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Repenser les quotidiens
Jarzé, Lézigné, Marcé

LES CENTRES-BOURGS



2 Carnet de projets

Présentation de la démarche
    
Depuis le début des années 2010, l’agence d’urbanisme de la région angevine (Aura) a mis en place un dispositif de 
production de projets avec l’ensa Nantes (École nationale supérieure d’architecture de Nantes). Cette année le terrain 
d’exploration proposé aux étudiants quitte les rives de Loire. Ainsi, les étudiants du Master 2 Villes et Territoires, encadrés 
par Théo Fort-Jacques, Marie Crespy-de Coninck, et Sylvain Grisot ont travaillé dans le cadre du studio de projet sur la 
problématique du renouveau de l’attractivité des centres-bourgs. 

La démarche de revitalisation d’un centre-bourg est une démarche complexe. L’Aura a initié en 2016 une méthode pour 
accompagner les élus dans leurs réflexions sur une stratégie de valorisation de leur centre-bourg  en associant différents 
acteurs (intercommunalités, services de l’État, Conseil départemental, Chambre de commerce et d’industrie). Cette année, 
l’Aura a proposé aux élus de trois communes / communes déléguées périurbaines d’Angers, appartenant à la communauté 
de communes d’Anjou Loir et Sarthe de bénéficier du regard de futurs professionnels : Marcé, Lézigné, commune déléguée 
de la commune Huillé-Lézigné et Jarzé, commune déléguée de Jarzé Villages. 

Les huit étudiants du master ont commencé par une phase d’immersion sur le terrain durant laquelle ils ont rencontré les 
élus sur place à deux reprises (Sylvie Chiron-Pesnel, maire de Huillé-Lézigné, Henri Lebrun, maire délégué de Lézigné, 
Patrice Daviau, maire de Marcé et Elisabeth Marquet, maire de Jarzé Villages), qui ont partagé avec eux leurs projets et 
leurs problématiques. Deux jours de terrain leur ont permis de discuter également avec différents acteurs du territoire 
(techniciens de la communauté de communes Anjou Loir et Sarthe, commerçants, habitants…) et partager leurs ressentis.

L’équipe pédagogique les a accompagnés deux jours par semaine pour passer d’une démarche de diagnostic à celle de la 
définition d’une stratégie puis d’un projet urbain... Ce carnet de projets restitue les travaux des étudiants, qui n’ont pas 
ménagé leurs efforts pour produire un rapport fourni et soigné malgré le contexte particulier qui a touché le pays en ce 
printemps 2020.
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problématique 

La perte d’attractivité de nombreuses petites communes dans les campagnes et les zones 
périurbaines est un phénomène largement observé et qui met à mal la qualité de vie, la cohésion 
sociale, la dynamique économique locale… L’enjeu de maintien de l’attractivité voire de revitalisation 
des centres-bourgs est donc à la croisée de multiples enjeux (logement, commerces et services, 
accessibilité / stationnement, qualités paysagères et d’usages des espaces publics…) et implique de 
mener la réflexion à différentes échelles. L’approche doit donc être multithématique et multiscalaire. 

Cette question fait partie des sujets prioritaires inscrits à l’agenda politique, depuis 2014. Avec la 
ruralité et le périurbain, ces questions sont au cœur des réflexions et politiques publiques à toutes 
les échelles. Au plan national par exemple, elles ont conduit au lancement de l’Appel à Manifestation 
d’Intérêt « centre-bourg », à la convention « centre-ville de demain », au programme « Action cœur 
de ville » et bientôt à celui « petites villes de demain ».

Les nombreuses recompositions territoriales et la crise sanitaire que nous venons de traverser 
apportent de nouvelles interrogations concernant le rôle et l’avenir des centres-bourgs de ces 
communes périurbaines : quel rôle pour chacun des cœurs de bourg des communes déléguées 
composant les communes nouvelles ? Quelle stratégie adopter entre saupoudrage de l’offre urbaine, 
concentration et recherche de complémentarité ? En quoi et comment peuvent-ils répondre aux 
besoins des habitants (actuels et futurs) et de leurs modes de vie ?

Les trois centres bourgs qui ont fait l’objet de cette étude partagent une péri-urbanité commune 
vis-à-vis d’Angers mais se différencient notamment par leur positionnement dans l’organisation 
territoriale de ce secteur nord-est du département. Ils partagent aussi des problématiques similaires : 
comme la préservation et la mise en valeur du patrimoine, le fonctionnement et la qualité des 
espaces publics, la présence de lieux stratégiques mais sans qualité urbaine et paysagère et peu 
fédérateurs de lien social. Comment répondre à ces questions tout en respectant les identités 
propres à chaque commune ?
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Programme pédagogique 

Phase diagnostic : Durant cette phase qui s’est déroulée entre octobre et 
décembre 2019, les étudiants ont réalisé un diagnostic territorial qui a eu pour fil 
conducteur de comprendre et analyser les qualités et problématiques particulières 
de chacune des communes. Ils se sont également appuyés sur des apports 
théoriques sur la notion de périurbanité, de centralité… A l’issue de ce diagnostic, 
ils en ont déduit cinq leviers d’action pour engager une nouvelle dynamique sur 
ces centres-bourgs, à hiérarchiser en fonction du contexte de chaque commune. 
Cette première phase de diagnostic a fait l’objet d’une restitution intermédiaire 
en décembre.

Phase projet : Durant cette phase qui s’est déroulée entre janvier et mai 2020, 
les étudiants ont travaillé sur :

• Une partie stratégique : pour chaque commune, ils ont retranscrit dans 
un schéma d’orientation les grands enjeux et problématiques ressortis du 
diagnostic. Il s’agissait ici de préciser et hiérarchiser les cinq leviers d’actions 
formulés à l’issue de la 1ère phase. Ils ont ensuite défini un plan d’actions 
spatialisant plus précisément les actions pouvant être menées sur les différents 
lieux stratégiques identifiés. Ce plan d’actions s’accompagne de la description 
du processus projet suggéré, reposant à la fois sur des réflexions à lancer en 
amont, des dispositifs à mettre en place et des projets urbains à mener. Ce 
processus projet décrit l’articulation de ces différents types d’actions et leur 
phasage dans le temps.

• Une partie programmatique : dans laquelle les étudiants ont approfondi les 
deux ou trois projets qui leur paraissaient les plus stratégiques pour impulser la 
dynamique de changement. Pour chacun d’eux, la mise en œuvre du projet dans 
le temps a été précisée. Parallèlement, les étudiants ont proposé des fiches 
action pour agir sur des problématiques plus transversales ou donner des clés 
d’inspiration pour développer des projets sur les autres lieux stratégiques. 
Ces fiches ont été conçues comme une sorte de « boîte à outils » à destination 
des élus. Cette deuxième phase de projet a fait l’objet d’une restitution vidéo 
en mai.
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Le contexte grand territoire des 3 communes
Jarzé, Lézigné et Marcé, situées à une 
trentaine de kilomètres au nord-est d’Angers, 
appartiennent à la Communauté de communes 
Anjou Loir et Sarthe, issue de la fusion en 2017 
de trois intercommunalités : Portes de l’Anjou, 
Loir et Sarthe et du  Loir. Ces trois communes 
de l’ex communauté de communes du Loir, ont 
donc depuis longtemps des habitudes de travail 
en commun,  notamment dans l’élaboration 
d’un projet de territoire puis d’un PLUi. 
Jarzé villages est une commune nouvelle issue de 
la fusion en 2016 de Beauvau, Chaumont d’Anjou, 
Jarzé et Lué-en-Baugeois ; de même pour 
Huillé-Lézigné qui regroupe depuis 2019 Huillé et 
Lézigné situées de part et d’autre du Loir.

Marcé et Lézigné sont de taille à peu près 
équivalente (841 et 765 habitants – INSEE 2017), 
mais n’ont pas le même contexte territorial. 
Marcé, constitué de deux entités (centre bourg 
et secteur de l’aéroport), a un centre bourg à 
caractère résidentiel (la centaine d’emplois étant 
sur la zone aéroportuaire), alors que Lézigné 
est plus diversifiée grâce à la présence de deux 
grosses entreprises d’une centaine d’emplois (plus 
de 300 emplois au total) Jarzé est plus importante 
avec 1 836 habitants et près de 500 emplois. 

Toutes trois conservent une identité rurale 
bien qu’ayant connu une croissance rapide 
ces dernières décennies, sous l’effet de la 
périurbanisation croissante. Elles dépendent 
fortement d’Angers (voire des polarités au nord 
du territoire, principalement la Flèche) vis-à-vis 
de l’emploi, de certains types de commerces, 
de services ou encore de l’offre culturelle et 
de loisirs. Localement, elles s’inscrivent dans 
trois réseaux différents pour la vie quotidienne 
autour de pôles secondaires comme Baugé (pour 
Jarzé), Durtal (pour Lézigné) ou encore Seiches-
sur-le-Loir (pour Marcé). Jarzé constitue un pôle 
de proximité avec une offre urbaine diversifiée. 

Polarisé par une
autre commune
Polarise d’autres
communes

Angers

Baugé

Seiches-sur-le-Loir

La Flèche

Durtal

Huillé

Lézigné

Marcé
Jarzé

Lué-en-Baugeois

Chaumont d’Anjou

Beauvau
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Diagnostic
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Entreprises Maisons 
individuelles 
mitoyennes

Eglise - 
Place Restaurant  

Boulangerie

Bibliothèque Ecole Salle de 
sport

Espace de 
verdure

Maisons 
individuelles 

pavillionnaires Artisanat

entreprises, habitations et  
commerces Equipements publics 

Habitations et artisanat

le loir

Maisons 
individuelles 

pavillionnaires

Diagnostic croisé des trois centres-bourgs

Trois communes à la géographie marquée 

JARZÉ LÉZIGNÉ

• Forêts, buttes boisées et bois dessinent des clairières. 

• Perspective d’entrée remarquable, accentuée par la topographie.

• Coteaux marqués, alternance de bois, bourg et espaces agricoles.

• Urbanisation se déployant sur le coteau jusqu’au bord du plateau.
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MARCÉ

• Vues longues et dégagées fermées par des lisières fermées.

• De belles perspectives depuis le pôle d’équipements et à travers le 
poumon vert.

Lézigné - théatre de verdure

11Carnet de projets
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Des problématiques de fonctionnement du centre-bourg liées à différents facteurs  

JARZÉ LÉZIGNÉ

• Un linéaire commercial en pointillé le long de la Grand rue jusqu’à la 
place Norbert d’Avignon.
• Un centre bourg historique et patrimonial discret, peu perceptible depuis 
les principaux axes traversant le bourg.
• Des extensions pavillonnaires peu ou mal reliées au centre-bourg / 
une nouvelle zone de développement prévue au sud du centre-bourg : 
la ZAC Argoults-Bellevue...

• Une commune organisée en « paliers » : du centre-bourg  autour de la 
place Lucien Boré aux extensions pavillonnaires vers le Loir.
• Un développement qui s’est concentré sur le côté ouest de la rue de la 
mairie.
• Une ZAC attenante au centre-bourg envisagée à l’est.

143

Bord du Loir
Espace paysager 

remarquable

Centre-Bourg
Patrimoine 

Densité 
commerciale

Pôle équipements
Equipements scolaires, 

sportifs et culturels

Lien vers Huillé
Commune déléguée

Liaison entre les 
entreprises

Théâtre de verdure
Espace de loisirs

Secteur en développement

Rue de la mairie
Axe majeur de traversée 

dans la ville

PRésentatIon de 
lézIgné

Connaître la commune

 La commune de Lézigné appelle 
à la création de liens entre et au sein 
des différents secteurs de la commune. 
Investissant le versant d’une vallée, son 
développement historique entre le coteau 
et le Loir a généré deux entités urbaines 
distinctes. Progressivement rapprochées 
par le développement de pavillons sur le 
pan ouest de la commune, il en résulte 
une organisation en paliers aux pratiques 
distinctes et génératrices de fractures au 
sein de la commune. Son fonctionnement 
est également contraint par une structure 
viaire inhérente au versant et génératrice 
de dissymétrie entre ses côtés est et ouest. 
Les espaces publics sont alors peu visibles, 
situés en retrait de cette route, ce qui ne 
contribue ni à leur mise en valeur, ni à leur 
appropriation. Pourtant, Lézigné est forte 
de plusieurs atouts, à commencer par son 
patrimoine naturel pouvant être imaginé 
comme un support au développement.

 D’autre part, son centre-bourg se 
constitue d’un patrimoine architectural 
aujourd’hui peu lisible lié à l’omniprésence 
de la voiture. Si cette dernière témoigne 
d’un dynamisme économique et associatif, 
elle occupe la majorité des espaces 
publics.  

144
 A Lézigné, la majeure partie des 
déplacements sont motorisés : externes, en 
lien avec le restaurant de la place, et internes, 
en relation avec les équipements scolaires, 
sportifs et de loisirs. De ce fait, la place Lucien 
Boré ne parvient pas à fédérer les habitants. 
Aujourd’hui principalement constitutive 
d’une entrée de bourg, elle dispose pourtant 
du potentiel pour se mouvoir en un réel 
cœur de bourg. Son affirmation devra être 
imaginée en concordance avec les autres 
secteurs de la commune. Ceci donnera 
lieu à la réduction de l’étiolement de la 
commune, l’intensité des usages diminuant 
actuellement à mesure de la descente vers le 
Loir.

144

concentration des activités de lézigné
Des paliers d’organisation

1/5000e

Secteurs de concentration des activités

Axe de concentration des activités
Axe de lien vers les activités
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PRésentatIon de 
JaRzé

Connaître la commune 

 La centralité de Jarzé apparaît peu 
saisissable. Elle se situe au cœur d’une 
structure urbaine fragmentée, contrainte 
par la topographie mais également limitée 
par l’association de l’axe traversant 
historique au développement plus récent 
du contournement. En parallèle, des 
d’extensions pavillonnaires se sont déployés 
en périphérie du centre-bourg jarzéen, 
contribuant à dissimuler les qualités du 
centre-bourg et à participer à sa vacance. 
Cette impression est renforcée par la faible 
mise en valeur du patrimoine architectural 
pourtant caractéristique de la commune. Ceci 
est par ailleurs couplé au développement de 
la place Norbert Davignon, plus moderne et 
plus pauvre d’un point de vue architectural. 
Bien que peu appropriée, au même titre que 
les autres espaces publics jarzéens, elle n’en 
demeure pas moins porteuse d’une activité 
commerciale relativement dynamique.

36
 Néanmoins, son privilège est allé de 
pair avec un glissement des pratiques du 
centre-bourg. Traditionnellement localisés 
sur l’axe principal et les places dissimulées 
au sein d’un tissu dense (aujourd’hui 
majoritairement occupées par les véhicules), 
ces espaces s’en retrouvent aujourd’hui peu 
valorisés, peu sécurisés et ne réunissent pas 
les habitants. Cette structuration participe 
ainsi à la perte de vitalité du centre-bourg. 
Certains commerces situés le long de cet 
axe principal perdurent encore mais font 
aussi parfois face à la vacance résidentielle. 
Fragilisés par une faible visibilité et couplés 
au plébiscite de la grande distribution, le 
commerce de proximité et le fort tissu 
associatif de Jarzé constituent tous deux des 
éléments à valoriser.

36

Centre-bourg 
historique
Patrimoine 

Culture

Grand’Rue et Rue 
Louis Touchet
Patrimoine et 

linéaire commercial

Place Norbert 
Davignon

Polarité commerciale
et vie sociale
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Secteur en développement

concentration des activités de Jarzé
Des polarités discontinues 
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Secteurs de concentration des activités

Axe de concentration des activités
Axe de lien vers les activités

Linéaire commercial
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MARCÉ

• Un centre ancien linéaire.
• Deux microcentralités correspondant à deux réseaux de sociabilité 
différents : une autour de l’église / mairie / boule de fort, l’autre autour de 
l’école / bibliothèque / bar associatif et AMAP et entre les deux la place 
Barbrel avec peu d’usages.
• Une zone de développement envisagée à proximité directe du centre-
bourg.

Pôle éducatif
Lieu de convivialité des 

nouveaux arrivants dans 
la commune

OAP Saint-Léonard
Secteur en 

développementPôle église-mairie
Lieu de 

convivialité des 
anciens habitants

Aire de jeux du 
lavoir et de 

l’étang
Espace de loisirs

Place Barbrel
Place centrale 

peu appropriée

Rue Principale
Patrimoine

PRésentatIon de 
MaRcé 

Connaître la commune

 Le centre-bourg de Marcé se 
caractérise par un petit centre historique 
aux qualités architecturales qui, couplé 
à la présence de végétation, participe 
à lui conférer un cadre de vie agréable. 
Autour, des extensions pavillonnaires 
se sont déployées plus récemment. Ces 
formes urbaines disparates témoignent de 
sa dualité. La micro-centralité historique 
autour de l’église et de la mairie est pratiquée 
par les anciens habitants tandis qu’une 
centralité naissante prend forme autour du 
pôle éducatif réunissant plutôt les nouveaux 
habitants de la commune.

 Ces scissions, architecturales 
comme sociales, entrent en résonance 
avec la difficulté pour les habitants de se 
rencontrer dans l’espace public. Dénué de 
commerces car situé à proximité directe de 
Seiches-sur-le-Loir, le centre-bourg n’offre 
pas d’espace ré-unificateur. Contrainte par 
la voirie sur ses côtés sud (rue Principale) et 

252
est (rue Saint-Léonard), et utilisée pour du 
stationnement, la place Barbrel est un espace 
central de la commune mais cependant peu 
appropriable.

 Pourtant, des initiatives habitantes 
se déploient. Une partie des habitants se 
réunit autour de la traditionnelle boule de 
fort tandis que les nouveaux habitants ont 
développé une AMAP et un bar associatif. 
Cette vie locale est d’autant plus importante 
à préserver que l’offre de logements, 
insuffisante sur Seiches, est reportée sur 
Marcé. L’enjeu est alors de profiter de cette 
visibilité mais aussi de mener une réflexion 
quant à l’habitat. Il s’agit aussi d’enraciner 
son développement ailleurs que dans la 
construction de logements, au risque de 
devenir une commune dortoir.

252

concentration des activités de Marcé
Des polarités discontinues

1/3000e

Secteurs de concentration des activités

Axe de concentration des activités
Axe de lien vers les activités

Jarzé
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Un patrimoine bâti et naturel riche mais insuffisamment mis en valeur ou image dégradée par la vacance

JARZÉ LÉZIGNÉ

• Des monuments historiques (église, château et son parc) et du petit 
patrimoine (lavoir…).
• Un bâti de qualité notamment le long des principaux axes du centre-
bourg.
• Mais vacance commerciale et résidentielle qui dégrade l’image du bourg.

• Les bords du Loir, un site naturel inscrit, des éléments patrimoniaux 
(moulin, barrage…), l’itinéraire du Loir à vélo.
• De belles bâtisses ponctuent le centre bourg notamment autour de la 
place Lucien Boré.
• Mais un peu de vacance résidentielle.
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MARCÉ

• Un structure bâtie exceptionnelle le long de la rue principale avec une 
alternance de bâti en front de rue et de bâti perpendiculaire offrant des 
vues sur les jardins et le poumon vert.
• L’église inscrite aux monuments historiques avec sa passerelle.

Marcé

15Carnet de projets



16 Carnet de projets

Une trame d’espaces publics peu valorisée : forte présence de la voiture, peu de place aux modes doux et aux rencontres confortables 

JARZÉ LÉZIGNÉ

• Un centre ancien structuré autour d’un réseau plein de charme de 
ruelles et de placettes dévolues au stationnement.
• La place Norbert d’Avignon : espace public impersonnel dévolu au 
stationnement et au marché, bordé par plusieurs équipements (école, 
cinéma, supérette) - rotule entre le centre-bourg et la future ZAC.
• Des mobilités douces qui restent contraintes.
• Une vaste zone de loisirs aux franges.

• La place Lucien Boré : espace public majeur qui réunit tous les 
« ingrédients » d’une place de village (commerces, patrimoine) mais 
pénalisée par trop de voitures à midi et ne constitue pas un lieu de 
rencontre.
• Des zones de stationnement importantes à proximité des équipements 
• La rue de la Mairie qui traverse Lézigné et relie Huillé, laisse peu de 
place aux mobilités actives (faible largeur des trottoirs, vitesse excessive, 
pas d’aménagements cyclables).
• Une vaste coulée verte accueillant un théatre de verdure.
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jarzé

MARCÉ

• Trois places ponctuent la trame publique :
- La place Barbrel offrant peu d’usages malgré la présence de la petite 
salle associative René Gasnier. Son image est pénalisée par un hangar 
vacant. 
- La place de l’Ecole allouée au stationnement.
- La place de la Mairie plus accueillante depuis son réaménagement.

• La rue principale, permettant de relier les microcentralités est 
inconfortable pour les modes doux.
• Une vaste plaine de jeux / sports implantée sur le plateau relativement 
confidentielle.

251251

 Ces contraintes représentent donc 
un frein majeur pour les piétons et les vélos. 
Cette organisation et la vitesse de circulation 
de certains véhicules ne permettent pas aux 
usagers d’être en sécurité. De ce fait, ces 
barrières peuvent participer à la mauvaise 
connexion entre les parties ouest et est 
de la commune. Cette rue étant le seul axe 
permettant de lier le secteur de la mairie et 
celui de l’école.

Rue Principale, une artère aux fortes contraintes
 La rue Principale est marquée par 
son étroitesse. En effet, il n’existe quasiment 
pas de trottoirs et les véhicules frôlent les 
façades. Ceci est notamment le cas lors du 
passage du bus scolaire et du bus de ligne. 
La	rue	est	donc	entièrement	dédiée	aux	flux	
automobiles.
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Du schéma d’orientation au plan d’actions

Jarzé : comment retrouver une centralité dynamique, attractive et conviviale ?

Définir et rendre attractif le centre-bourg : intensifier 
le centre-bourg pour retrouver une centralité structurée, 
dynamique et conviviale, en travaillant sur les marqueurs 
d’un centre-bourg : patrimoine bâti, offre commerciale 
et de services, espaces publics de rencontre, place du 
piéton dans l’espace public.

Réimpulser une dynamique commerciale et associative : 
définir une stratégie commerciale en mobilisant 
différents outils (urbanistiques ou juridiques) pour 
lutter contre la vacance commerciale qui a conduit à 
une discontinuité du linéaire commercial et sa perte de 
lisibilité mais aussi à une fragilisation des potentiels 
d’animation du centre-bourg.

Clarifier l’organisation des mobilités : hiérarchiser 
les accès au centre-bourg ; favoriser les déplacements 
actifs en améliorant le confort et la continuité des 
cheminements reliant les différents pôles d’intérêt du 
bourg (pôle équipement, pôle sportif, commerces…) mais 
aussi les espaces résidentiels.

Réactiver les espaces publics : réaménager les 
places, placettes, ruelles afin d’en faire des espaces 
agréables de rencontre, d’animation en s’appuyant sur 
la participation des habitants pour leur valorisation 
(frontage, évènement). 

Faire du logement un levier de la revitalisation : 
accompagner l’attractivité résidentielle en cœur de bourg 
en réinvestissant les logements vacants et dégradés et 
en proposant une nouvelle offre de logements sur des 
parcelles libres du centre-bourg. L’idée est de générer un 
cercle vertueux : offre de logements attractive en centre-
bourg > retour des familles > clientèle potentielle pour les 
commerces de centre-bourg > diminution de la vacance 
commerciale > amélioration de l’image du centre-bourg 
et préservation / mise en valeur du patrimoine.
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définir et rendre attractif 
le centre-bourg

réimpulser la dynamique 
commerciale et associative

réactiver les espaces 
publics

faire du logement un levier 
de la revitalisation

Le centre-bourg de Jarzé souffre d’un manque 
d’attractivité. Plusieurs facteurs expliquent 
cette situation, dont :

- Des logements et commerces vacants
- Un manque d’animation des rez-de-
chaussée
- La préeminence des axes routiers
- Un patrimoine bâti peu visible 
- Pas de véritables espaces publics induisant 
un manque de rencontres au sein du tissu 
urbain.

Par conséquent, la dynamique commerciale 
de Jarzé subit ce manque d’attractivité et les 
commerces peinent aussi à maintenir cette 
attractivité à eux seuls. De plus la centralité 
commerciale est peu lisible entre la place 
Norbert Davignon et le centre plus historique.

A Jarzé, toutes les places sont occupées par 
des parkings. En plus de dévaloriser le centre-
bourg par la présence massive de la voiture et 
d’empêcher son animation, cela ne permet pas 
aux habitants de profiter d’espace de sociabilité 
au quotidien.

Pour absorber la demande de logements, il 
conviendrait de limiter l’offre résidentielle 
en extension et de réhabiliter les logements 
vacants dans le centre-bourg au lieu de 
développer le projet de ZAC ou d’urbaniser 
au-delà de l’enveloppe bâtie, ce qui participe 
directement à la dévitalisation du centre-bourg.

Les ambiances du centre-bourg 
doivent être intensifiées pour le rendre 
perceptible et plus agréable

La centralité commerciale doit être 
clarifiée et la dynamique relancée

Les places doivent être libérées et 
connectées entres elles pour créer un 
maillage de mobilités piétonnes

Une urbanisation contenue et pensée en 
lien avec le centre-bourg contribue au 
maintien de son dynamisme

clarifier les accès 
au centre-bourg

Jarzé prend la forme d’une mosaïque urbaine, 
où les connexions entre le centre-bourg et les 
quartiers pavillonnaires ne sont pas forcément 
évidentes. L’enjeu est de révéler les connexions 
qui existent mais qui sont aujourd’hui dessinées 
pour la voiture ou peu entretenues donc peu 
agréables pour les piétons, et créer celles qui 
manquent.

Points d’intérêts à connecter et liaisons 
à créer/valoriser pour multiplier les 
cheminements doux dans Jarzé

atouts
Un patrimoine bâti remarquable

Une offre commerciale variée et soutenue 
par des initiatives municipales

Un réseau associatif riche, porteur 
d’actions citoyennes

La vacance (résidentielle et commerciale)
dans le centre-bourg qui dévalorise son 
image et contribue à sa dévitalisation

Un projet de ZAC en périphérie, qui 
pourrait affaiblir davantage le centre-
bourg.

Des espaces publics verouillés par la 
voiture : empêchant l’appropriation 
habitante et participant à la dévalorisation 
du centre-bourg

points faibles

Comment 
retrouver une 

centralité, 
structurée, 

dynamique et 
conviviale ?

De nombreux équipements (scolaires, 
culturels…) qui appuient le statut de 
polarité

Une trame d’espaces publics riche et 
diversifiée

Des réhabilitations de qualité grâce au 
retour de familles dans le centre bourg

JarZé
Schéma d’orientation
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clarifier les accès au 
centre-bourg
Liaisons à créer

Liaisons à sécuriser/valoriser

JarZé
Plan d’action

Les numéros renvoient aux lieux de 
projet sélectionnés et présentés aux 

pages précedentes. 

Bâti de qualité à valoriser

Animer les RDC : frontages végétalisés, 
mobiliers urbains...

Axes de circulation à apaiser

définir et rendre attractif le 
centre-bourg

Marquer les seuils du centre-bourg

réimpulser la dynamique 
commerciale et associative
Nouveaux programmes vecteurs de dynamisme

Locaux municipaux, mis à disposition pour 
commerces/services arrivants

Rez-de-chaussée commerciaux à 
requalifier : agir sur les vitrines 

réactiver les espaces 
publics

Espaces publics à ré-inventer

Liaisons entre les places à conforter
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faire du logement un levier 
de la revitalisation
Logements vacants à réhabiliter
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réhabilitation du patrimoine privé

Programme de logements neufs en 
centre-bourg
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Du schéma d’orientation au plan d’actions

Lézigné : Comment articuler les différents paliers pour redonner une unité de vie ?

Saisir les potentiels des espaces publics : 
repenser les conditions de réappropriation 
par les habitants.

Faciliter la traversée des paliers : aménager 
des cheminements au sein de la coulée verte 
pour développer les porosités et faciliter / 
sécuriser les mobilités actives. Restructurer / 
intensifier les espaces publics centraux, 
à l’interface entre les deux paliers.

Qualifier les espaces d’habitation : privilégier 
le réinvestissement des logements vacants et 
les dents creuses du centre-bourg ou à défaut 
les zones de développement à proximité 
immédiate du centre-bourg pour développer 
une offre nouvelle de logements diversifiée et 
plus écologique.

Soutenir l’activité locale : accompagner les 
initiatives économiques ou associatives en 
offrant des espaces propices à leur visibilité 
et leur rayonnement. Il s’agira notamment 
de développer de nouvelles activités ludiques 
et touristiques qui pourraient bénéficier 
à l’activité des commerces locaux, en 
élargissant leur clientèle.

S’appuyer sur les qualités paysagères : 
offrir un cadre de vie agréable aux habitants 
en mettant en valeur les qualités paysagères 
(naturelles et architecturales) mais aussi 
en portant une attention particulière à leur 
préservation dans le cadre du développement 
de la commune (insertion paysagère du bâti). 
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léZigné
Schéma d’orientation

atouts
Lézigné s’insère dans un paysage de 
qualité : le bord du Loir, qui lui confère une 
ambiance et des usages particuliers

Une dynamique locale importante : 
commerces de restauration, équipements 
variés et deux entreprises majeures

Un patrimoine bâti très varié
Des cheminements peu lisibles ou 
inexistants qui ne permettent pas une 
liaison efficace entre les différents paliers

La place Lucien Boré, place principale mais 
conditionnée par la voiture

Une structure urbaine en paliers et 
linéaire qui accentue la fragmentation des 
entités de la commune

points faibles

Ces mêmes « vides » dans le tissu urbain,  
accentuent l’effet d’étiolement de la 
commune. 

Des « vides » (boulodrome, théâtre de 
verdure, bord du Loir) dans le tissu urbain, 
qui se présentent comme des opportunités 
d’aménagement.

Comment le 
réinvestissement 

d’espaces stratégiques 
et le développement 

de continuités au 
sein de la commune 

permet d’articuler les 
différents paliers ? 

Le lien avec Huillé : induit un 
fonctionnement et des pratiques 
communes 

saisir les potentiels 
des espaces publics

Globalement, les espaces publics de Lézigné 
ne sont pas aménagés de manière cohérente 
avec les équipements/services qui les bordent. 
Par exemple, l’usage des parkings de la place 
Lucien Boré neutralise la dimension habitante 
de cette place et n’offre pas un cadre favorable 
aux commerces qui la bordent. On observe le 
même phénomène pour le théâtre de verdure 
qui dans sa configuration actuelle, ne répond 
pas aux enjeux d’articulation des paliers de la 
commune.

Espaces publics stratégiques
soutenir l’activité locale

Le dynamisme local repose sur la présence 
des entreprises et commerces (2 restaurants 
et une boulangerie) mais aussi sur un tissu 
associatif qui porte des projets culturels 
et gère des équipements. Il s’agira surtout 
d’optimiser les lieux existants et de valoriser 
leurs environnements afin d’en faire des 
soutiens au dynamisme : revaloriser la place 
pour les commerces, travailler les seuils des 
équipements, connecter les entreprises au 
bourg...

Créer des environnements impactant 
positivement les équipements associés

s’appuyer sur les 
qualités paysagères

Lézigné s’insère dans un paysage de vallée 
(emblématique, verdoyante)  et de plateau 
(pauvre et minéral). La présence de l’eau 
permet des usages de loisirs et de tourisme qui 
pourraient être plus développés. La prise en 
compte du patrimoine paysager et architectural 
dans les projets d’aménagement permettrait 
d’intensifier cette ambiance et d’en faire une 
véritable plus-value. 

Espaces paysagers et perspectives à 
préserver et valoriser

restructurer les 
espaces d’habitation

Après le réinvestissement des logements 
vacants qui en l’état actuel contribuent à 
l’impression d’étiolement de la commune 
et de dévitalisation de son centre-bourg, 
l’urbanisation des zones d’opportunités 
foncières devra se faire de manière stratégique. 
En effet, les zones proches du centre-bourg et/
ou intégrées dans son enveloppe urbaine seront 
prioritaires, afin de favoriser le dynamisme 
du centre-bourg mais aussi de limiter la 
consommation foncière.

Zones de vacances et priorisation des 
zones à urbaniser ou à questionner

faciliter la traversée 
des paliers

La configuration linéaire et en paliers de 
Lézigné induit des fragmentations entre 
ses différents espaces. Trois leviers sont 
mobilisables simultanément pour réduire ces 
fragmentations : renforcer les cheminements 
évidemment, mais aussi restructurer les usages 
entre le haut et le bas et investir les vides qui 
contribuent au déséquilibre de la commune.

Fractures à atténuer

Lézigné dispose de divers sites de projets et 
opportunités foncières répartis linéairement. Pour 
remédier à l’effet palier, les premiers lieux à investir 
sont ceux au nord, afin de rendre le centre-bourg 
plus attractif et impulser l’envie et le besoin de s’y 
rendre pour les habitants des paliers plus au sud. 
Ensuite, cette stratégie se poursuivra par la mise 
en valeur des aménités sud de la commune pour 
rétablir l’équilibre entre les paliers.
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pour les commerces, travailler les seuils des 
équipements, connecter les entreprises au 
bourg...

Créer des environnements impactant 
positivement les équipements associés

s’appuyer sur les 
qualités paysagères

Lézigné s’insère dans un paysage de vallée 
(emblématique, verdoyante)  et de plateau 
(pauvre et minéral). La présence de l’eau 
permet des usages de loisirs et de tourisme qui 
pourraient être plus développés. La prise en 
compte du patrimoine paysager et architectural 
dans les projets d’aménagement permettrait 
d’intensifier cette ambiance et d’en faire une 
véritable plus-value. 

Espaces paysagers et perspectives à 
préserver et valoriser

restructurer les 
espaces d’habitation

Après le réinvestissement des logements 
vacants qui en l’état actuel contribuent à 
l’impression d’étiolement de la commune 
et de dévitalisation de son centre-bourg, 
l’urbanisation des zones d’opportunités 
foncières devra se faire de manière stratégique. 
En effet, les zones proches du centre-bourg et/
ou intégrées dans son enveloppe urbaine seront 
prioritaires, afin de favoriser le dynamisme 
du centre-bourg mais aussi de limiter la 
consommation foncière.

Zones de vacances et priorisation des 
zones à urbaniser ou à questionner

faciliter la traversée 
des paliers

La configuration linéaire et en paliers de 
Lézigné induit des fragmentations entre 
ses différents espaces. Trois leviers sont 
mobilisables simultanément pour réduire ces 
fragmentations : renforcer les cheminements 
évidemment, mais aussi restructurer les usages 
entre le haut et le bas et investir les vides qui 
contribuent au déséquilibre de la commune.

Fractures à atténuer

Lézigné dispose de divers sites de projets et 
opportunités foncières répartis linéairement. Pour 
remédier à l’effet palier, les premiers lieux à investir 
sont ceux au nord, afin de rendre le centre-bourg 
plus attractif et impulser l’envie et le besoin de s’y 
rendre pour les habitants des paliers plus au sud. 
Ensuite, cette stratégie se poursuivra par la mise 
en valeur des aménités sud de la commune pour 
rétablir l’équilibre entre les paliers.
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accentuent l’effet d’étiolement de la 
commune. 

Des « vides » (boulodrome, théâtre de 
verdure, bord du Loir) dans le tissu urbain, 
qui se présentent comme des opportunités 
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plus attractif et impulser l’envie et le besoin de s’y 
rendre pour les habitants des paliers plus au sud. 
Ensuite, cette stratégie se poursuivra par la mise 
en valeur des aménités sud de la commune pour 
rétablir l’équilibre entre les paliers.

22 Carnet de projets



147

léZigné
Schéma d’orientation

atouts
Lézigné s’insère dans un paysage de 
qualité : le bord du Loir, qui lui confère une 
ambiance et des usages particuliers

Une dynamique locale importante : 
commerces de restauration, équipements 
variés et deux entreprises majeures

Un patrimoine bâti très varié
Des cheminements peu lisibles ou 
inexistants qui ne permettent pas une 
liaison efficace entre les différents paliers

La place Lucien Boré, place principale mais 
conditionnée par la voiture

Une structure urbaine en paliers et 
linéaire qui accentue la fragmentation des 
entités de la commune

points faibles

Ces mêmes « vides » dans le tissu urbain,  
accentuent l’effet d’étiolement de la 
commune. 

Des « vides » (boulodrome, théâtre de 
verdure, bord du Loir) dans le tissu urbain, 
qui se présentent comme des opportunités 
d’aménagement.

Comment le 
réinvestissement 

d’espaces stratégiques 
et le développement 

de continuités au 
sein de la commune 

permet d’articuler les 
différents paliers ? 

Le lien avec Huillé : induit un 
fonctionnement et des pratiques 
communes 

saisir les potentiels 
des espaces publics

Globalement, les espaces publics de Lézigné 
ne sont pas aménagés de manière cohérente 
avec les équipements/services qui les bordent. 
Par exemple, l’usage des parkings de la place 
Lucien Boré neutralise la dimension habitante 
de cette place et n’offre pas un cadre favorable 
aux commerces qui la bordent. On observe le 
même phénomène pour le théâtre de verdure 
qui dans sa configuration actuelle, ne répond 
pas aux enjeux d’articulation des paliers de la 
commune.

Espaces publics stratégiques
soutenir l’activité locale

Le dynamisme local repose sur la présence 
des entreprises et commerces (2 restaurants 
et une boulangerie) mais aussi sur un tissu 
associatif qui porte des projets culturels 
et gère des équipements. Il s’agira surtout 
d’optimiser les lieux existants et de valoriser 
leurs environnements afin d’en faire des 
soutiens au dynamisme : revaloriser la place 
pour les commerces, travailler les seuils des 
équipements, connecter les entreprises au 
bourg...

Créer des environnements impactant 
positivement les équipements associés

s’appuyer sur les 
qualités paysagères

Lézigné s’insère dans un paysage de vallée 
(emblématique, verdoyante)  et de plateau 
(pauvre et minéral). La présence de l’eau 
permet des usages de loisirs et de tourisme qui 
pourraient être plus développés. La prise en 
compte du patrimoine paysager et architectural 
dans les projets d’aménagement permettrait 
d’intensifier cette ambiance et d’en faire une 
véritable plus-value. 

Espaces paysagers et perspectives à 
préserver et valoriser

restructurer les 
espaces d’habitation

Après le réinvestissement des logements 
vacants qui en l’état actuel contribuent à 
l’impression d’étiolement de la commune 
et de dévitalisation de son centre-bourg, 
l’urbanisation des zones d’opportunités 
foncières devra se faire de manière stratégique. 
En effet, les zones proches du centre-bourg et/
ou intégrées dans son enveloppe urbaine seront 
prioritaires, afin de favoriser le dynamisme 
du centre-bourg mais aussi de limiter la 
consommation foncière.

Zones de vacances et priorisation des 
zones à urbaniser ou à questionner

faciliter la traversée 
des paliers

La configuration linéaire et en paliers de 
Lézigné induit des fragmentations entre 
ses différents espaces. Trois leviers sont 
mobilisables simultanément pour réduire ces 
fragmentations : renforcer les cheminements 
évidemment, mais aussi restructurer les usages 
entre le haut et le bas et investir les vides qui 
contribuent au déséquilibre de la commune.

Fractures à atténuer

Lézigné dispose de divers sites de projets et 
opportunités foncières répartis linéairement. Pour 
remédier à l’effet palier, les premiers lieux à investir 
sont ceux au nord, afin de rendre le centre-bourg 
plus attractif et impulser l’envie et le besoin de s’y 
rendre pour les habitants des paliers plus au sud. 
Ensuite, cette stratégie se poursuivra par la mise 
en valeur des aménités sud de la commune pour 
rétablir l’équilibre entre les paliers.

160159

léZigné
Plan d’action

Les numéros renvoient aux lieux de 
projet sélectionnés et présentés aux 

pages précedentes. 

1

2

3

45

6

10

9

8

7

Affirmer la centralité de la place 
Lucien Boré
Espaces publics à investir

se saisir des potentiels 
des espaces publics

Zone de stationnement à aménager

soutenir l’activité locale
Nouveaux éléments de 
programmation
Améliorer l’environnement immédiat 
des équipements/commerces, 
tout en préservant la possibilité de 
stationnement.

Logements vacants à réinvestir

Zones d’opportunités à imaginer

repenser les modes d’habiter

Typologies alternatives à développer

Liaisons piétonnes à créer/valoriser
Axe central : séquencer, travailler les 
seuils et apaiser la circulation

organiser le réseau 
de cheminements

Parcours balisé : inciter aux 
cheminements doux entre les paliers  

valoriser les qualités 
paysagères
Patrimoine bâti à mettre en avant

Espace paysager à aménager

Connexions paysagères à créer : 
panorama, cadrage...

11

Qualités paysagères à souligner

12

Pr
és

en
ta

ti
on

 d
e 

Lé
zi

gn
é 

| P
la

n 
d’

ac
ti

on



24 Carnet de projets

Du schéma d’orientation au plan d’actions

Marcé : comment intensifier et articuler les microcentralités?

Relier les espaces publics : faciliter les 
relations des différents habitants / réseaux 
de sociabilités en appui des deux micro-
centralités existantes en imaginant des 
espaces publics réunificateurs.

Encourager les mobilités actives : aménager 
et sécuriser les cheminements actuels pour 
inciter les habitants à privilégier les modes 
doux dans leurs déplacements internes à 
la commune ; créer de nouveaux itinéraires 
« utilitaires » et  de « loisirs » pour inciter à 
la balade.

Imaginer une offre de services locale, hybride 
et innovante : développer une offre de services 
adaptée au contexte de la commune. Cette 
offre doit donc s’appuyer sur les initiatives 
déjà à l’œuvre (locale), répondre à plusieurs 
besoins (hybride) et pouvoir s’adapter aux 
besoins présents et futurs des habitants 
(évolutive).

Innover dans l’offre de logements : 
permettre à Marcé de se démarquer tout en 
restant attractif et en préservant les terres 
naturelles et agricoles ; développer un 
habitat plus écologique (économe en énergie, 
optimisé, évolutif…), et offrir des espaces de 
proximité partagés.
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marcé
Schéma d’orientation

atouts
Un cadre de vie de qualité : pittoresque 
dans un écrin de verdure

Des réseaux de sociabilités indépendants 
mais dynamiques, support de l’activité 
culturelle et de la vie sociale de la commune

Du foncier disponible en centre-bourg : une 
grande opportunité pour la revitalisation

La proximité de Seiches, qui peut 
contraindre le développement de Marcé 
sur certains aspects

les infrastructures desservant  la 
commune sont étroites avec peu de 
visibilité

Un modèle de croissance urbaine basé 
sur le développement du pavillonnaire, au 
détriment parfois de la qualité paysagère

Un centre-bourg fonctionnant en dualité 
entre le centre-bourg historique et le 
nouveau pôle d’équipements.

points faibles

des espaces publics 
réunificateurs

A Marcé, le centre-bourg s’organise entre deux 
micro-centralités, l’une historique autour de 
la boule de fort et une émergente, autour de la 
place de l’École. Et il n’existe pas d’entre-deux, 
d’espace de rencontre commun à ces deux lieux 
de sociabilités. La place Barbrel, située au cœur 
de Marcé est le chaînon manquant, tant spatial 
que social du centre-bourg.

Créer une place de village, fédératrice 
pour les deux réseaux de sociabilités

imaginer une offre de services 
locale, hybride et innovante

L’offre de services marcéenne doit tenir compte 
de la proximité avec Seiches. Il y a toutefois des 
interventions, des hybridations commerciales 
à inventer et à implanter dans Marcé pour 
faciliter le quotidien des habitants tout en 
assurant la rentabilité pour les commerçants.

Implanter des innovations 
programmatiques pour tous autour de la 
place Barbrel

Absence d’espace public appropriable : pas 
de lieu de rencontre commun à tous les 
habitants de Marcé

proposer une offre de logements 
alternative aux pavillons

Marcé dispose d’importantes réserves 
foncières. Une typologie urbaine plus dense 
que les lotissements pavillonnaires permettra 
de loger plus de ménages tout en consommant 
moins de terres naturelles, ressource qui se 
raréfie. L’intégration paysagère doit également 
être optimale pour préserver la qualité du cadre 
de vie.

Les OAP doivent être investies par un 
habitat en accord avec les ambitions 
environnementales actuelles

encourager les 
mobilités actives

Marcé est une petite commune, où tous les 
déplacements internes peuvent se faire à pieds. 
L’idée est de sécuriser et rendre agréables 
tous les cheminements pour inciter ce report 
modal. Il est aussi primordial d’intégrer cette 
réflexion sur le maillage de mobilités actives 
dans les projets à venir. Par ailleurs, ce travail 
sur les cheminements contribuera à lier les 
micro-centralités entre-elles et au reste de la 
commune.

Des connexions piétonnes doivent être 
créées/valorisées pour favoriser la 
marchabilité de Marcé

Comment 
intensifier et 

articuler les micro-
centralités tout en 
préservant le cadre 

de vie de 
Marcé ? 

La proximité de Seiches-sur-le-Loir : 
Seiches dispose d’une grande offre 
commerciale et de services.
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Un modèle de croissance urbaine basé 
sur le développement du pavillonnaire, au 
détriment parfois de la qualité paysagère

Un centre-bourg fonctionnant en dualité 
entre le centre-bourg historique et le 
nouveau pôle d’équipements.

points faibles

des espaces publics 
réunificateurs

A Marcé, le centre-bourg s’organise entre deux 
micro-centralités, l’une historique autour de 
la boule de fort et une émergente, autour de la 
place de l’École. Et il n’existe pas d’entre-deux, 
d’espace de rencontre commun à ces deux lieux 
de sociabilités. La place Barbrel, située au cœur 
de Marcé est le chaînon manquant, tant spatial 
que social du centre-bourg.

Créer une place de village, fédératrice 
pour les deux réseaux de sociabilités

imaginer une offre de services 
locale, hybride et innovante

L’offre de services marcéenne doit tenir compte 
de la proximité avec Seiches. Il y a toutefois des 
interventions, des hybridations commerciales 
à inventer et à implanter dans Marcé pour 
faciliter le quotidien des habitants tout en 
assurant la rentabilité pour les commerçants.

Implanter des innovations 
programmatiques pour tous autour de la 
place Barbrel

Absence d’espace public appropriable : pas 
de lieu de rencontre commun à tous les 
habitants de Marcé

proposer une offre de logements 
alternative aux pavillons

Marcé dispose d’importantes réserves 
foncières. Une typologie urbaine plus dense 
que les lotissements pavillonnaires permettra 
de loger plus de ménages tout en consommant 
moins de terres naturelles, ressource qui se 
raréfie. L’intégration paysagère doit également 
être optimale pour préserver la qualité du cadre 
de vie.

Les OAP doivent être investies par un 
habitat en accord avec les ambitions 
environnementales actuelles

encourager les 
mobilités actives

Marcé est une petite commune, où tous les 
déplacements internes peuvent se faire à pieds. 
L’idée est de sécuriser et rendre agréables 
tous les cheminements pour inciter ce report 
modal. Il est aussi primordial d’intégrer cette 
réflexion sur le maillage de mobilités actives 
dans les projets à venir. Par ailleurs, ce travail 
sur les cheminements contribuera à lier les 
micro-centralités entre-elles et au reste de la 
commune.

Des connexions piétonnes doivent être 
créées/valorisées pour favoriser la 
marchabilité de Marcé

Comment 
intensifier et 

articuler les micro-
centralités tout en 
préservant le cadre 

de vie de 
Marcé ? 

La proximité de Seiches-sur-le-Loir : 
Seiches dispose d’une grande offre 
commerciale et de services.
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Les numéros renvoient aux lieux de 
projet sélectionnés et présentés aux 

pages précedentes. 

marcé
Plan d’action

La place Barbrel ,nouvelle centralité
Espaces publics secondaires à 
conforter

des espaces publics
ré-unificateurs

encourager les modes de 
mobilités actives
Traversées à créer
Axes de circulation à sécuriser

proposer une offre de logements 
alternative aux pavillons
Secteurs à enjeux

OAP Saint-Léonard : principes 
d’aménagement
Varier les typologies de logements

Innovations programmatiques
Hybridation : greffe sur programmes 
existants

imaginer une offre de services 
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Focus sur quelques actions phares illustrant le mieux 
les intentions des étudiants

Cette partie restitue plus en détail et en transversalité les propositions des étudiants 
par grands enjeux communs aux trois communes. 
Plusieurs projets répondent à des enjeux croisés.
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Reconnecter les espaces
De nombreuses propositions visent à tisser du lien entre les microcentralités. Elles sont de deux 
natures différentes : 

via L’intensification de sites d’articulation / d’espaces « rotules » :

ZOOM 1 - La place Barbrel à Marcé : création d’une centralité fédératrice

Constat : 

Une place de taille importante, au positionnement stratégique au cœur du centre-bourg, à 
équidistance des deux microcentralités existantes et adjacente à la zone de développement Saint-
Léonard.

Objectif :

Faire de cette place le cœur de vie du village, lieu fédérateur d’accueil des commerces / services / 
initiatives associatives et de manifestations ponctuelles.

Moyens : 

• L’aménagement d’un espace public confortable et convivial : relocalisation du stationnement 
à la place du hangar situé au nord pour restituer entièrement  le centre de la place aux piétons. 
L’espace central est dédié aux jeux (boules, quilles) et à l’accueil d’évènements ponctuels.

• La connexion au reste du bourg : traitement du sol homogène intégrant la rue principale et la 
rue Saint-Léonard. Aménagement d’une liaison piétonne de la salle René Gasnier à l’OAP Saint-
Léonard et élargissement de trottoirs pour rejoindre le parc du lavoir.

• La programmation au service de l’intensification des usages : réalisation de deux logements à la 
place du hangar situé à l’ouest de la place / rénovation de la salle René Gasnier pour des activités 
associatives (réflexion à mener sur un projet intercommunal d’une salle des fêtes, plus isolée) / 
intensification des usages grâce à l’installation d’une activité associative d’atelier de réparation 
et de création d’objets (type “Fab-lab”) imaginé autour du partage d’expérience entre générations 
et un commerce hybride et évolutif (épicerie et AMAP) dans deux bâtiments en « L » reliés entre 
eux par un préau.

Processus projet :
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Pôle éducatif

Pôle église-mairie

Place  Barbrel - anciennement 
Place de la République

Schématisation des sociabilités
Des solidarités existantes mais séparées

Centre-bourg

Poches pavillonnaires

Lieux de sociabilité

Centralités

Ancienne centralité

Routes

« Les nouveaux habitants 
ne se mélangent pas trop, 
dans le temps on avait la 
sortie de l’école, mais là 
ça ne se mélange plus, la 
preuve c’est qu’ils ont fait 
leur bar associatif » 
« Nous on le fréquente pas, 
ils se mélangent pas avec 
nous, pourquoi on irait se 
mélanger avec eux ? Il y a 
très peu qui font les deux » 

Président du cercle Saint Martin

278277

Les actions sur un 
temps de mandatT.1

Quelles actions?

 Rassembler les habitants de la commune pour parler de la restructu-
ration de la place et convenir des envies collectives qui seront prises en compte 
dans le projet.

 Proposer un programme cohérent, répondant aux attentes des habitants 
et en lien avec la vie de la commune. Structurer l’espace de la place en projetant les 
différents usages qu’elle pourra contenir.

 Penser au temps des travaux en conservant toujours un espace libre 
pour continuer cette appropriation de l’espace par les habitants. L’objectif n’est pas 
de rompre le lien entre les habitants et la place, et donc de perdre tout le travail 
mené en amont.

 Lancer les procédures pour la salle des fêtes intercommunale,   celle-
ci permettrait de mutualiser les besoins, mais aussi les moyens, de plusieurs 
communes comme Seiches-sur-le-Loir, Corzé, et bien sûr Marcé. Ainsi les 
évènements rassemblant un nombre important de population, et en soirée, se 
tiendront dans cette salle, ne produisant alors plus de nuisances sonores dans le 
centre-bourg. La salle René Gasnier sera conservée pour des activités de journée, 
dédiée aux associations ou aux évènements ponctuels (pots en rapport avec l’église 
ou encore la mairie).

Réappropriation du parking grâce 
à l’urbanisme tactique.

Création de deux maisons 
individuelles de centre-bourg.

Déplacement du 
parking.

Espace libre et ouvert, couvert par 
un préau, pour faire le lien entre 
les deux maisons et la nouvelle 
place Barbrel.

Offrir un espace public structuré et 
orienté vers la salle des fêtes grâce 
à la construction de deux bâtiments 
et d’un préau, formant un « L ».

Création d’un passage piétonnier 
pour connecter la place Barbrel à 
l’OAP Saint-Léonard.

Cheminement sécurisé par la rue 
Principale depuis la place de la 
Mairie et la place de l’Église.

Cheminement sécurisé vers la place 
de l’Ecole.

Entamer des actions juridiques 
( justifier de l’utilité publique) pour 
acquérir les deux hangars sur la 
parcelle voisine.
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 Par la coopération 
intercommunale, la mutualisation 
des moyens permettra d’offrir 
une salle des fêtes répondant au 
mieux aux attentes des habitants 
de Seiches-sur-le-Loir, Corzé 
et Marcé. Faire ce choix c’est 
permettre de libérer les centres-
bourgs de ces communes des 
nuisances sonores que provoque 
la présence d’une salle des fêtes, 
tout en continuant d’offrir ce 
service. Ce projet peut également 
être mis en parallèle avec le 
projet de liaison cyclable entre 
Seiches-sur-le-Loir et Marcé. 
Afin de se développer Marcé doit 
s’appuyer sur les coopérations 
intercommunales et faire de ces 
interdépendances des forces. 

Emplacement d’une nouvelle salle 
des fêtes intercommunale

Seiches-sur-le-Loir

MarcéD109

4

Des espaces publics
réunificateurs

Imaginer une offre de services 
locale, hybride et innovante

Proposer une offre de logements 
alternative aux pavillons
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Processus projet :
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Parking vélos

Passage
pour accéder 

à la place

Entrée de 
service pour 
le commerce

Local commercial pour 
l’épicerie - 118m²

Terrain de Mölkky
ou pétanque

Cheminement vers 
l’OAP Saint-Léonard

Maison associative 
réhabilitée

Rue Principale

2 maisons individuelles de 
centre-bourg (120m² chacune)

Parking réservé aux 
habitants des 2 maisons

Préau - 124m²

Atelier de 
réparation et de 
création - 120m²

Abri-bus + parking 
vélo - 28m²
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Nouvel aménagement de la 
Place Barbrel à Marcé

0 5m
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Où s’inspirer ?

Cette référence met en lumière notre idée 
d’installer un préau sur la place Barbrel. Cette 
architecture permettra de matérialiser un 
trait d’union entre deux espaces. Concernant 
Marcé, elle sera le lien entre la place Barbrel 
et les deux logements envisagés à la place 
des hangars sur la parcelle voisine.
Le préau a pour vocation de devenir un réel 
espace public couvert et appropriable par 
les habitants. De ce fait, une mutualisation 
des usages est envisagée.

Pour le préau : 

La Halle au centre à Vouvray (37)
Imaginé par l’Agence Chorème Paysagistes et Concepteurs 

(Paris - 75 / Blois - 41)

Conception entre 2017-2020

Source : https://www.choreme.fr/fr/portfolio/halle-centre-

coeur-de-ville-de-vouvray/

Sur cette référence, il est intéressant de 
percevoir la construction en plusieurs 
niveaux de la place. Cet espace public est 
pensé en « gradins », de manière décaissée. 
Ceci permet de créer des assises grâce 
aux marches, remplaçant une partie du 
traditionnel mobilier urbain. L’aspect 
important que nous partageons pour la place 
Barbrel, est l’absence de linéarité de cette 
place. Des jeux de niveaux ont été pensés et 
appliqués afin de pouvoir créer des espaces 
différents impliquant une diversité d’usages. 
La présence, à la fois d’une partie végétale et 
d’une partie minérale, permet une cohérence 
avec le cadre présent autour de la place. Les 
différences de matières présentes sur la place 
permettent de la dynamiser visuellement et 
donc d’inciter à son utilisation.

Pour le centre de la place: 

Place des Érables à Nantes (44)
Réalisé par l’Agence la Forme et l’Usage (LALU) (Nantes - 44)

Livré en 2018

Source : http://laformeetlusage.com/

Cette référence permet de mettre en avant 
les avantages des installations éphémères. 
De petites installations peuvent être utiles 
pour créer de nouveaux usages et apporter 
de l’attractivité à un espace. Les usages 
peuvent ainsi être pérennisés ou bien muter. 
Par exemple, ici, est proposé un cinéma de 
plein air. Nous avons la volonté de mobiliser 
ces installations, notamment pour des 
événements festifs qui seront des éléments 
moteurs pour dynamiser le centre-bourg 
de Marcé et redonner une véritable identité 
et fonction à la place Barbrel. L’espace 
public n’est plus un espace figé, il peut se 
transformer et surtout s’adapter !

Pour les installations éphémères : 

Street Cinema à Venise (Italie)
Réalisé par l’Agence Omri Revesz (Venise - Italie)

Livré en 2018

Source : https://www.omrirevesz.com/work/street-cinema
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permettent de la dynamiser visuellement et 
donc d’inciter à son utilisation.

Pour le centre de la place: 
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événements festifs qui seront des éléments 
moteurs pour dynamiser le centre-bourg 
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inspiration pour le préau inspiration pour le centre de la place
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Constat :

Vaste place, à l’usage et l’espace mal définis notamment du fait de ses caractéristiques 
morphologiques et esthétiques, accueillant déjà des commerces, services et équipements 
et bénéficiant d’un positionnement stratégique entre le centre-bourg (dans la continuité 
de la rue principale et commerçante) et la zone de développement future (ZAC Argoults-
Bellevue).

Objectif :

Intégrer la place Norbert d’Avignon à la centralité jarzéenne.

Moyens : 

• L’aménagement d’un espace public pour les habitants : suppression de la voie de 
circulation est-sud  / report de l’essentiel du stationnement sur le parking de la salle 
des fêtes et limitation de l’offre sur la place à quelques emplacements de courte durée 
près des commerces et de la maison médicale, reconquête de l’espace central pour des 
rencontres et des évènements.

• L’intensification des usages : construction de nouveaux locaux pour les commerces 
existants sur la place, construction d’une halle ouverte pour accueillir le marché voire 
d’autres évènements ponctuels et d’un nouveau bâtiment au cœur de la place pour 
accueillir la maison des associations / installation d’une maison de santé rassemblant 
l’offre médicale de Jarzé dans des locaux adaptés à l’arrière du cinéma / création de 
nouveaux logements au-dessus des commerces et des locaux médicaux.

• L’amélioration du cadre, du paysage et de l’ambiance : restructuration de la place et 
de ses abords : création d’un front végétal au sud de la place / création d’un nouveau 
front bâti au pourtour de la place (commerces et maison médicale), réhabilitation des 
logements autour grâce à l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 
proposée par ailleurs.

Processus projet :

6463

Les actions sur un 
temps de mandatT.1

Quelles actions?

 Réduire la place de la voiture - Une voie sera supprimée afin de donner 
plus de marge à la place. Les stationnements au centre seront remplacés par un 
espace de détente et de flânerie ou il sera possible de s’attarder. Des places de 
stationnement courte durée seront implantées à proximité des commerces et 
d’autres dites “réservées” seront implantées devant la maison médicale afin de 
faciliter son accès. La borne de recharge des voitures électriques sera déplacée 
proche de ces stationnements. Le parking de la salle des fêtes pourra alors être 
utilisé pour soulager cette perte de stationnement sur la place, fonctionnant le plus 
souvent sur des temporalités différentes.

 Intensifier les usages existants - Cet espace se veut devenir un lieu de 
rencontre, animé et dynamique. Ainsi le coeur du projet sera de travailler les usages 
de la place : intensifier ses fonctions existantes et en encourager de nouvelles. Les 
commerces, déjà présents sur la place, se verront attribuer des locaux adaptés et 
intégrés à la place afin qu’ils participent au dynamisme de cette dernière, et plus 
largement de la commune. La mise en place d’une halle, permettra au marché de 
se tenir dans les meilleures conditions.  Pour ce qui est des usages “récréatifs” 
(culturels / associatifs), pour appuyer le cinéma, la maison des associations se 
tiendra au coeur du projet : un espace ouvert sur la place, profitant également de la 
halle. Cependant, proposer de nouveaux usages à cette place ne fera que renforcer 
son attractivité. Ainsi, dans la continuité des aménagements mis en place lors de la 
phase d’urbanisme tactique, cet espace se veut devenir un lieu de détente et non plus 
seulement de passage.  L’objectif est également de rassembler l’offre médicale de 
Jarzé dans une maison de santé afin d’offrir des locaux adaptés (pouvant également 
attirer de nouveaux professionnels de santé). Ainsi l’objectif est “d’utiliser cette 
place” et tout son potentiel. Derrière ce projet il ne faut pas remplacer/déplacer le 
centre-bourg et ses fonctions, mais bien encourager son extension, entre autres.

 Travail sur le paysage, le cadre l’ambiance - Afin d’attirer la population pour 
qu’elle s’approprie cet espace il est important de travailler son cadre. Aujourd’hui 
froide, elle se veut demain chaleureuse. Pour cela un travail sur ses abords est 
nécessaire. D’une part elle sera  végétalisée sur sa partie sud avec la mise en oeuvre 
d’un mail végétal : à la fois lien avec les habitations et maintien de leur intimité, il 
participera au cadre de la place. D’autre part l’implantation nouvelle des commerces 
et de la maison médicale viendra créer un front bâti plus continu et ainsi donner une 
impression de “place”. Dans ce même but, l’Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat (OPAH) projetée, dont on parlera par la suite, permettra d’encourager 
la réhabilitation des logements à la façade vétuste qui bordent cet espace public. 
Ainsi travailler le cadre de la place permettra de jouer sur son ambiance et alors sa 
fréquentation.

1

2

3

Démolition du Proxi, devenu vétuste et 
de Hair Nature, gênant les circulations 
douces.

- Intensification des usages de 
la place par la densification de 
l’offre commerciale, de logements, 
d’équipements et de services. 
- Réimplantation des commerces 
existants au sein des nouvelles 
constructions.

Création d’un «mail» végétal afin 
d’éloigner quelque peu les habitations de 
l’espace public.

Aménagement d’une succession de cours 
ponctuant la traversée de la place.

Conserver une matérialité semblable aux 
abords des établissements publics, afin de 
rendre plus harmonieux l’aménagement 
de l’espace.

Mise en place d’un emmarchement utile 
tant à la sécurisation de l’espace piéton, 
qu’à un usage de mobilier urbain propice 
à la flânerie.

Relier la place aux cheminements 
paysagers et piétons existants conduisant 
à la future ZAC.

Suppression de la voirie routière, 
rendant favorable un usage piéton et 
récréatif de la place.

Terrains à préempter et/ou viabiliser si 
nécessaire.

Création d’une bande de stationnement 
le long du cinéma, le parking de la salle 
des fêtes pouvant accueillir le reste des 
véhicules.
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 ZOOM 2 - La place Norbert d’Avignon à Jarzé : repenser l’espace public et la programmation pour l’intégrer à la centralité existante 

Réactiver les espaces publics Réimpulser la dynamique 
commerciale et associative

Faire du logement un levier de la 
revitalisation



Le 
Café-Mobile 

peut s’installer 
sur la place et 

l’animer lors des 
événements de la 

commune

Un bâtiment 
multi-usages : 
épicerie, point 

Poste/banque et 
coiffeur au RDC, 
des logements à 

l’étage Une maison 
médicale et des 
logements de 
centre-bourg 

investissent la 
dent creuse du 

cinéma

Au centre de la 
place, les associations 

profitent de leurs 
nouveaux locaux 

et de leurs espaces
extérieurs : gradins, 

préau, jardins...

Des jardins en 
lanières organisent les 

circulations entre 
les différents 

programmes de la 
place et offrent un 
nouvel espace de 

détente 
pour les Jarzéens

Le coeur de la 
place se veut 

appropriable au 
quotidien pour les 

habitants mais aussi 
capable d’accueillir 

des événements
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ZOOM 3 - le pôle d’équipements à Lézigné : restructuration et intensification d’un espace d’articulation entre deux « paliers » 

Constat :
Un espace juxtaposant la majorité des équipements publics (mairie, école, salle et terrains 
de sport, salle des fêtes, théâtre de verdure) à l’interface de deux paliers résidentiels: bourg 
historique, en haut du coteau et extensions pavillonnaires jusqu’au bord du Loir, en contrebas. 
Un fonctionnement complexe avec des circulations piétonnes peu lisibles et un foncier dédié au 
stationnement très important. 

Objectif :
Affirmer le rôle d’articulation de cet espace et créer plus d’urbanité.

Moyens : 
• L’amélioration de sa lisibilité et de son accessibilité : traitement des entrées du pôle 

d’équipements depuis la rue de la mairie et la Grand Rue avec des principes de plateaux, 
sécurisant la circulation ; mise en scène de la Mairie et de la bibliothèque depuis la rue de la 
Mairie par l’aménagement de deux parvis et amélioration de leur accessibilité PMR.

• La structuration de l’espace : réorganisation de l’offre de stationnement en misant sur les 
potentiels de mutualisation liés aux différentes temporalités des équipements et activités ; 
refonte du maillage des cheminements piétons pour faciliter les mobilités douces ; 
restructuration de l’îlot par la création d’un « front bâti » constitué de nouveaux logements 
sociaux et d’un nouvel équipement dans la continuité du gymnase.

• L’intensification des usages :
- Mise en valeur / consolidation de l’offre d’équipements : agrandissement de l’espace de 

représentation du théâtre de verdure (scène), extension de la halle de sport pour des 
vestiaires, bureaux ou espaces de stockage ; ouverture de la salle des fêtes côté théâtre 
de verdure (retournement de la terrasse et ouverture de larges baies vitrées pour profiter 
de la vue sur la vallée).

- Création de nouveaux usages : réinvestissement du foncier (parkings et espaces libres) 
pour créer une nouvelle offre de logements et un nouvel équipement « Le Belvédère » 
à visée pédagogique et touristique sur le thème du patrimoine culturel, naturel et 
architectural à côté de la salle des fêtes ; création d’un espace de jeux pour enfants près 
de la bibliothèque.

• L’affirmation de ses qualités paysagères : préservation des fenêtres paysagères sur la vallée ; 
valorisation des espaces verts comme espace de proximité pour les futurs habitants du 
Verdelet (programmation dense avec des parcelles de taille réduite), et comme espace de 
rencontre collective ; amélioration de la végétalisation pour limiter les nuisances, et mettre en 
valeur les abords des équipements.

Processus projet :

192191

Les actions sur un 
temps de mandatT.1

Quelles actions?

 Requalifier et restructurer le pôle équipements - Ce dernier se positionne 
comme un espace rotule dans le lien entre le centre-bourg et le bas de Lézigné. 
Toutefois, celui-ci n’est pas structuré et les continuités pour le traverser sont 
floues. Ainsi, il est nécessaire de débuter par le réaménagement paysager du secteur 
afin de définir les traversées et de lier les paliers de la commune. Ceci permettra 
également de valoriser les activités de loisirs et scolaires déjà présentes. Ce projet 
pourra s’appuyer sur les éléments mis en place lors de la première phase. Il sera 
aussi important de travailler le lien avec le théâtre de verdure, situé directement au 
nord. 

 Mutualisation des espaces de stationnement et densification du pôle 
équipements- Deux zones importantes de stationnement sont situées dans ce 
secteur et peuvent être mutualisées puisque les équipements ne fonctionnent pas 
sur les mêmes temporalités. Ainsi, le parking de la salle des fêtes et les terrains 
disponibles à proximité permettront de développer une offre de logement à 
l’intérieur du tissu bâti de la commune. Ceci contribuera à la densification et à la 
restructuration du secteur.

 Prendre de la hauteur - La réalisation de ce bâtiment s’appuie sur la 
singularité de la topographie de la commune. Ce dernier offre des cadrages sur les 
différents paysages de la vallée et notamment sur Huillé. De manière métaphorique, 
ce bâtiment représente le lien entre les deux entités formant la commune-nouvelle 
« Huillé-Lézigné ». Un programme tourné vers la culture et l’histoire éveillera aussi 
bien les habitants de la commune-nouvelle, que ceux des communes environnantes 
et des touristes. En effet, en lien avec le développement de l’itinéraire « le Loir à 
Vélo », la commune peut se saisir de ce projet pour affirmer la volonté de s’investir 
dans le tourisme et la culture.

Structuration de l’îlot par la 
création de sentiers piétons et la 
valorisation des cheminements 
existants.

Sécurisation des accès aux abords 
des équipements publics jouxtant la 
rue de la Mairie.

Acquisition du fond de la parcelle 
privée afin d’ouvrir un nouvel accès 
du pôle « gymnase/mairie/ école » 
vers le théâtre de verdure.

Intensification des usages par la 
densification de l’enveloppe bâtie :
- développement de l’offre 
d’équipement,
- accroissement du nombre 
d’habitants via une offre de 
logement diversifiée. 

Aménagements d’esplanades 
publiques autour de chaque 
équipement dans le but de :
- délimiter les voiries des espaces 
de loisir,
- circonscrire harmonieusement 
et de façon pérenne le théâtre de 
verdure.
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Soutenir l’activité locale S’appuyer sur les qualités 
paysagères

Saisir les potentiels espaces 
publics

Faciliter la traversée des paliers Restructurer les espaces 
d’habitation
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la bibliothèque

future OAP de la Gare :
Programme :
- servitude de passage entre le théâtre de verdure et la rue de la Mairie
- logements sociaux

Agrandissement de l’espace 
appropriable de représentation 

Cantine / salle des fêtes 

Le gymnase et son agrandissement

L’ école 

La mairie et ses dépendances 

Belvédère / salle d’exposition 
maison des associations

5 Logements sociaux

3 Logements libres

Aire de 
jeux pour 
enfants

OAP Potries/Mairies

futurs logements pour 
séniors

le local médical

*** des parkings pour les vélos doivent être prévus à proximité de chaque équipement :
pôle gymnase/ école; bibliothèque; pôle salle des fêtes/salle d’exposition.

N
Nouvel aménagement du pôle 

équipements à Lézigné
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10 m

la bibliothèque

future OAP de la Gare :
Programme :
- servitude de passage entre le théâtre de verdure et la rue de la Mairie
- logements sociaux

Agrandissement de l’espace 
appropriable de représentation 

Cantine / salle des fêtes 

Le gymnase et son agrandissement

L’ école 

La mairie et ses dépendances 

Belvédère / salle d’exposition 
maison des associations

5 Logements sociaux

3 Logements libres

Aire de 
jeux pour 
enfants

OAP Potries/Mairies

futurs logements pour 
séniors

le local médical

*** des parkings pour les vélos doivent être prévus à proximité de chaque équipement :
pôle gymnase/ école; bibliothèque; pôle salle des fêtes/salle d’exposition.

N
Nouvel aménagement du pôle 

équipements à Lézigné
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Via l’amélioration des parcours / confort des cheminements :
ZOOM 4 - Jarzé : Affirmer des liens vers et au sein du centre-bourg

Objectif :
Inciter à la pratique du centre-bourg en révélant ses qualités patrimoniales par des cheminements doux, sécurisés 
et adaptés. Affirmer les liaisons, entre les espaces résidentiels et le centre-bourg mais aussi entre les micro-
centralités. Ce projet s’inscrit en complémentarité avec les propositions de travail sur le frontage et sur la valorisation 
du réseau de placettes.

Moyens :
• L’amélioration des cheminements pour 
les modes doux : marquage au sol sur les 
rues stratégiques pour sensibiliser les 
habitants et expérimenter les itinéraires; 
mise en valeur de la diversité des ambiances 
des rues en travaillant avec le gabarit des 
voies, le traitement des limites sur l’espace 
public, la présence de végétation au sol ou 
débordant sur l’espace public...

• La création d’un réseau spécifique lisible, 
continu et confortable pour les piétons et 
les cyclistes : amélioration des connexions 
entre les différents équipements et services, 
les espaces résidentiels et la future ZAC.

• L’aménagement de la partie est de la 
Grand’Rue : valorisation de la traversée 
principale de la commune pour sécuriser 
les liaisons avec l’est de la commune et le 
parc public.

• La création d’une liaison entre le cœur 
historique et la place Norbert D’Avignon en 
empruntant le passage de la Gaité, jouxtant 
la société de boule de fort et en travaillant 
sur les frontages.

136135
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Les actions sur le 
long termeT.2

Quelles actions?

 Le passage de la Gaîté - Actuellement privé, le passage de la Gaîté pourra 
être ouvert et permettra la création d’une nouvelle continuité entre le centre-
bourg et la place Norbert Davignon. Ce passage sera d’ailleurs mis en relation avec 
le projet de passage au sein du garage Lequeux (d’ores et déjà traversant) par la rue 
Puette. De cette manière, il pourra être envisagé :
 - une requalification de la cour de la Pouleterie
 - la mise en place d’une servitude d’urbanisme et une valorisation du passage 
existant pour créer une traversée à l’ouest du bâtiment en fond de cour 
 -un réaménagement paysager à l’ouest des logements collectifs 

 Le passage de la Gaîté est aujourd’hui 
clos par la cour de la Pouleterie. Des 
logements individuels la bordent. Derrière 
le portail fermant l’accès projeté, un passage 
étroit longe la boule de fort sur son côté 
est et rejoint le parc d’habitat social. De 
cette manière, le passage permettrait de 
connecter la rue Puette et la place de la 
Prestimonie, situées en centre-bourg, à 

Situation actuelle

Place de la 
Prestimonie

Rue des Bré-

tignolles

Rue Puette

Place Norbert 
Davignon

 Actuellement fermé, le passage de la Gaîté ne permet pas de circuler au travers du 
tissu urbain du centre-bourg.
 Son ouverture pourrait être envisagée. Néanmoins, la traversée ne concerne pas des 
espaces homogènes. Ainsi, trois secteurs peuvent être dégagés :

 » Secteur 1 : concernant la cour de la société de boule de fort
 » Secteur 2 : longeant la boule de fort sur son côté est
 » Secteur 3 :  revalorisant le contournement du parc d’habitat social

Projection du passage de la Gaîté

 » Secteur 1 - Requalification 
de la  cour de la Pouleterie

1

Où s’inspirer ?

La référence ci-contre propose un traitement 
de sol différenciant la chaussée de l’espace 
partagé entre les différents usagers. Une 
proposition similaire sur la cour devant la 
boule de fort permettrait de matérialiser 
le cheminement tout en préservant le 
caractère privé des maisons bordant la cour.

Ambiguité espace public - 
espace privé

Requalification du village de Passay à la 
Chevrolière (44)
Le Votre Paysage et Urbanisme, 2018/2021

Source : https://www.atelierlevotre.fr/

 La cour de la Pouleterie de la 
Gaîté dessert l’accès au cercle ainsi qu’aux 
logements qui bordent la cour. Le passage 
de la Gaîté est aujourd’hui fermé par un 
portillon entre le mur est de la boule de fort 
et une habitation. L’accès voiture et l’aspect 
privé sont à préserver dans la profondeur de 
la cour. Pour autant, une continuité piétonne 
pourrait être envisagée en favorisant un 
partage modal et une requalification du 
centre de la cour.

la rue des Brétignolles et la place Norbert 
Davignon. Il s’agit alors ici d’établir une autre 
liaison entre l’ancien centre-bourg et son 
extension avec une place attractive. Outre 
une circulation plus aisée des piétons, il 
s’agit aussi d’ouvrir le centre-bourg tout en 
gardant son caractère intime et ainsi mettre 
en valeur son patrimoine architectural.

1
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Les actions 
immédiatesT.0

Quelles actions?

 Développer les mobilités douces entre les zones pavillonnaires et le centre-
bourg. Afin de relier les zones pavillonnaires et le centre-bourg des actions simples 
peuvent être mises en place rapidement au sein de la commune. Du marquage au sol 
ludique à destination principalement des piétons peut être installé dans certaines 
rues pour valoriser certains itinéraires et inciter les habitants à se déplacer à pied 
dans la commune.

Où s’inspirer ?

Le marquage au sol peut être un moyen 
pour inciter les habitants à se déplacer à 
pied. Ceci peut permettre de faire prendre 
conscience aux habitants des distances, du 
temps qui les séparent  des commerces et 
des services depuis leur domicile. Comme 
ces références le montrent, ce marquage 
peut prendre différentes formes et est rapide 
à mettre en place. Ces actions peuvent être, 
à long terme, maintenues, renforcées ou 
remplacées par d’autres actions comme la 
mise en place d’une signalétique destinée 
aux mobilités actives. 

1

1

Empreintes de pas dans la rue Mulsant à 
Roanne (42) 
Source : http://fragmentsroannais.eklablog.com/marquage-

au-sol-rue-mulsant-fevrier-2011-a24494346

Le marquage au sol pour développer 
les mobilités douces :

Marquage au sol pour les piétons dans le cadre 
du projet City Centre Doctor à Nort-sur-Erdre 
(44)
Source : https://actu.fr/l-eclaireur-de-chateaubriant/

Révéler les relations entre zones 
pavillonnaires et centre-bourg
1/5 000e Zones à connecter

Marquage au sol à destination des piétons
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T.1

 Des liaisons à valoriser - Outre les liaisons entre les zones pavillonnaires et le 
centre-bourg, des potentialités existent dans la Grand’Rue. Actuellement, l’accès menant 
au parc n’est pas qualitatif. Un aménagement permettra de créer une continuité entre le 
centre-bourg et le principal espace de détente de la commune. Cette requalification pourra 
être pensée sous la forme d’une promenade faisant le lien entre le centre-bourg, la place de 
l’église et le parc. La partie nord de la Grand’Rue est constituée d’un trottoir large permettant 
d’imaginer un projet de cheminement et paysager partant de la place de l’Église jusqu’au 
parc. Ceci devra être en cohérence avec le travail réalisé dans le centre-bourg notamment 
au niveau du frontage. 

Cheminement Chaussée TrottoirBande 
plantée

Bande 
végétale

Espace
privé

^ Coupe schématique de la Grand’Rue

 Le trottoir large permet de réaliser 
un cheminement permettant d’accueillir 
des piétons et cyclistes tout en créant une 
bande plantée qui séparera les usagers de 
la chaussée. Des espaces de stationnement 
pourront être conservés sur certaines 
sections de la rue. 

^ Photo de la Grand’Rue au niveau de l’entrée du parc

Où s’inspirer ?

Valoriser l’existant :

L’objectif ici est d’offrir un cheminement 
qualitatif sur une continuité déjà dessinée. 
Ainsi, il s’agit d’affirmer l’aménagement de 
cet espace. Comme on peut le voir sur cette 
référence, il est possible de réaliser une 
bande plantée afin de sécuriser les usagers 
du trafic automobile de la Grand’Rue. Un 
revêtement de sol pourra être instauré afin 
que le cheminement soit carrosable pour 
tous les usagers. Enfin, il est important de 
travailler sur la limite entre l’espace public 
et l’espace privé. Même si sur la partie basse 
de la rue on retrouve une bande arborée, sur 
la partie haute, il est possible d’imaginer une 
bande végétale participant au lien entre le 
cheminement et les façades.

Aménagement de la rue Eugène Caron à 
Courbevoie
Réalisé par EXIT paysagistes associés en 2013

Source : http://exitpaysagistes.com/

2

Quelles actions?

 » Sur la Grand’Rue

2

132131

T.1
Où s’inspirer?

1 Valoriser l’existant :
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Plusieurs liaisons sont déjà existantes et 
doivent être valorisées afin de permettre 
le lien entre les poches pavillonnaires et le 
centre-bourg. L’enjeu est aussi d’offrir un 
cadre de vie plus qualitatif à ces espaces, 
végétalisés en continuité du travail de 
frontage initié au coeur du centre-bourg. 
Ainsi, les références ci-contre et ci-dessous 
témoignent du type d’aménagement 
paysager envisageable sur un cheminement. 
La végétalisation, le traitement du sol, 
l’entretien et le mobilier urbain permettent 
d’en faire des espaces agréables, des liaisons 
mais aussi des espaces verts à part entière, 
favorisant les déplacements à pied voire à 
vélo. Ces réflexions se doivent également 
d’inclure l’ensemble des projets en cours 
et futurs sur la commune, notamment au 
niveau de la future ZAC Argoult-Bellevue.

ZAC du chêne Saint Fiacre - Chanteloup en Brie 
(77)
D’ici et là architectures et paysages - 2016
Source : www.lesvictoiresdupaysage.com

Parc de la Senne - quartier Masui - Bruxelles/
Schaerbeek
La compagnie du paysage, 2016

Source : www.compagniedupaysage.com

^ Sentiers piétons existants en parallèle de la Rue des Brétignolles suite à leur requalification
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Future ZAC

Renforcer les liaisons vers 
le centre-bourg
1/5 000e

Cheminement à valoriser

Zones à connecter 

Cheminement à créer

Limites du centre-bourg

T.1 Les actions sur un 
temps de mandat

Quelles actions?

 Des liaisons à valoriser - Ceci renvoie principalement aux cheminements existants 
à travers les poches pavillonnaires au sud du centre-bourg. Ceux-ci répondent à un besoin 
de valorisation (peu qualitatifs, peu visibles). 
 
 Une requalification agirait alors en faveur de la pratique piétonne à travers la 
commune mais contribuerait également à inciter les habitants de la future ZAC Argoult-
Bellevue à fréquenter le centre-bourg. Bien que ce projet n’agisse pas en faveur de la vitalité 
du centre-bourg, le développement de laisons douces au cadre agréable viendrait en partie 
limiter son impact négatif. 

Ces cheminements, 
connectés à un réseau de 
liaisons traversant le tissu 
pavillonnaire, permettent 
de rallier la place Norbert 
Davignon. Leur valorisation 
et leur connexion avec 
les autres cheminements 
favoriseraient les usages du 
centre-bourg. 

Des cheminements 
existants à valoriser :

Un meilleur entretien et 
une valorisation paysagère 
(nouveau traitement de sol, 
végétalisation, traitement de 
la limite entre espace public 
et espace privé) permettra 
de favoriser l’accessibilité 
pour divers usagers (piétons, 
poussettes, personnes 
à mobilité réduite) et de 
créer une réelle continuité 
rejoignant la place Norbert 
Davignon et le centre-bourg.

 » Sur les continuités au sud de la commune :

Continuités au sud de la 
commune

La Grand’Rue

1

1

2
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Les actions 
immédiatesT.0

Quelles actions?

 Développer les mobilités douces entre les zones pavillonnaires et le centre-
bourg. Afin de relier les zones pavillonnaires et le centre-bourg des actions simples 
peuvent être mises en place rapidement au sein de la commune. Du marquage au sol 
ludique à destination principalement des piétons peut être installé dans certaines 
rues pour valoriser certains itinéraires et inciter les habitants à se déplacer à pied 
dans la commune.

Où s’inspirer ?

Le marquage au sol peut être un moyen 
pour inciter les habitants à se déplacer à 
pied. Ceci peut permettre de faire prendre 
conscience aux habitants des distances, du 
temps qui les séparent  des commerces et 
des services depuis leur domicile. Comme 
ces références le montrent, ce marquage 
peut prendre différentes formes et est rapide 
à mettre en place. Ces actions peuvent être, 
à long terme, maintenues, renforcées ou 
remplacées par d’autres actions comme la 
mise en place d’une signalétique destinée 
aux mobilités actives. 

1

1

Empreintes de pas dans la rue Mulsant à 
Roanne (42) 
Source : http://fragmentsroannais.eklablog.com/marquage-

au-sol-rue-mulsant-fevrier-2011-a24494346

Le marquage au sol pour développer 
les mobilités douces :

Marquage au sol pour les piétons dans le cadre 
du projet City Centre Doctor à Nort-sur-Erdre 
(44)
Source : https://actu.fr/l-eclaireur-de-chateaubriant/

Révéler les relations entre zones 
pavillonnaires et centre-bourg
1/5 000e Zones à connecter

Marquage au sol à destination des piétons

ZOOM 5 - Lézigné : Connecter les espaces entre eux et atténuer l’effet « palier » 

Objectif :

Améliorer et valoriser les connexions entre les différents secteurs de 
la commune et entre les sites de projet pour favoriser les échanges.

Moyens :

• Le développement des mobilités douces : la sécurisation de la rue 
de la Mairie pour prioriser la place des vélos et des piétons entre la 
place Lucien Boré et les bords du Loir (réflexion devant être menée 
jusqu’au centre bourg de Huillé) ; matérialisation de traversées 
claires pour accéder aux équipements ; emploi du stabilisé pour 
favoriser les déplacements du plus grand nombre (piétons, cyclistes, 
poussette, personne à mobilité réduite…).

• La création de parcours thématiques : la mise en place de parcours 
ludique, culturels et sportifs pour inciter les habitants à marcher.

• L’amélioration des porosités entre les trois paliers communaux : 
amélioration de l’attractivité du centre bourg depuis l’itinéraire de la 
Vallée du Loir à vélo ; ouverture des sites à réhabiliter (parcelle de 
l’ancienne gare, boulodrome…).
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Les actions sur un 
temps de mandatT.1

Quelles actions?

 Des liaisons à créer et à valoriser - Ceci renvoie aux cheminements existants 
à proximité du théâtre de verdure qui répondent à un fort besoin de valorisation (peu 
qualitatifs, peu visibles) et d’être connectés aux nouveaux cheminements prévus au 
sein de l’OAP du Verdelet. Ainsi, ces derniers permettront de traverser les différents 
paliers de la commune. Ces actions sont directement liées à la restructuration et 
aux aménagements prévus au niveau du pôle équipements. 

 La réhabilitation de la parcelle de l’ancienne gare - Devra également 
prendre en compte ces problématiques de connexion. En effet, le but est qu’elle soit 
poreuse et puisse créer une autre ouverture au niveau de ce palier intermédiaire. 
L’objectif est de ne pas reproduire l’imperméabilité que l’on retrouve sur les parcelles 
des logements sociaux de l’autre côté de la rue de la gare empêchant le lien avec la 
partie basse de la commune et les bords du Loir.

Jardin privé

Jardin privé

Maison pavillonaire

Maison pavillonaire

Végétalisation du muret près de la 
clotûre afin de travailler la limite 
entre l’espace public et privé

Cheminement 
mixte

Bande 
végétale

Bande 
végétale

Espace privé Espace privé

Ce cheminement permet de relier 
la zone pavillonnaire au théâtre de 
verdure et pôle équipement. Sa 
valorisation et sa connexion avec 
d’autres cheminements favorise-
raient les usages. 
Un nouveau traitement de sol 
(stabilisé) permettra de favoriser 
l’accessibilité pour tous les usagers 
(piétons, vélos, poussettes) et 
de créer une réelle continuité 
rejoignant le théâtre de verdure. 
Ce dernier devra également être 
accompagné d’un traitement de 
ces abords afin de travailler sur 
la limite entre l’espace public et 
privé.

Allée Jean de Champagne

Cheminement à valoriser

Zone à connecter 

Axe routier à requalifier afin de favoriser les mobilités actives

Cheminement à créer

Limite des paliers

vers Huillé 

« Palier bord du Loir »

« Palier habitations »

« Palier équipements »

« Palier centre-bourg »

« Palier entreprises »

un nouveau maillage des mobilités 
permettant de connecter les paliers 
1/6 000e
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Les actions sur le 
long termeT.2

Quelles actions ?

 La rue de la Mairie  - Actuellement peu adaptée pour les mobilités actives, son 
aménagement renforcera le lien entre les paliers. Ce travail pourra être prolongé sur la 
D135 en direction de Huillé et permettra d’accentuer les relations entre Lézigné et Huillé. 
Ces interventions devront également prendre en compte le projet du théâtre de verdure 
notamment en termes d’accès au niveau de la bibliothèque et du transformateur électrique. 
L’objectif sera de créer des traversées en profondeur du tissu urbain, aujourd’hui peu 
perméable. Une connexion (y compris par un traitement de sol continu) pourra également 
être envisagée entre le théâtre de verdure et le boulodrome permettant de rompre avec la 
longue descente vers le Loir et ainsi agir au service de la sécurisation de l’axe. 
 

Chaussée TrottoirTrottoirEspace privé Espace privé

Trottoirs étroits ne favorisant 
pas les pratiques piétonnes 

 La rue de la Mairie est un axe central 
reliant les différents paliers de la commune. 
Toutefois, elle n’est pas adaptée aux mobilités 
actives, comme on peut le voir ci-dessous 
avec ses trottoirs trop exigus. Les piétons 
se retrouvent à l’étroit entre les voitures et 
les limites de l’espace privé, matérialisées 
par des clôtures, haies ou des talus. De plus, 
les accès vers l’intérieur du tissu bâti ne sont 
que peu fréquents et non valorisés. Ainsi, il 
convient de repenser cet axe en favorisant la 
place des piétons et des vélos tout en tenant 
compte des contraintes techniques.

^ Coupe schématique de la situation actuelle de la rue de la Mairie

 » Sur la rue de la Mairie 

Scénario 1 

 Pour ce scénario, la proposition 
consiste à augmenter la surface du trottoir 
situé du côté gauche (quand nous sommes 
sur la chaussée, de la mairie en allant au Loir). 
En outre, il s’avère impossible d’augmenter la 
largeur des trottoirs des deux côtés du fait 
des contraintes techniques liées à la taille 
de la chaussée. Cette augmentation des 
deux côtés, ne peut se faire qu’en grignotant 
sur les parcelles privées ou en réduisant 
la taille des talus. Ainsi, cette option peut 
être envisagée, mais il s’avére également 
pertinent d’agrandir uniquement le trottoir 
situé à gauche. Celui-ci donne accès au 

Sécuriser et aménager une sortie d’école - 
Green city
Source : https://www.greencity.fr

Espace privé TrottoirChaussée Espace privé - 
Equipement

Réduction du trottoir 

Augmentation de la surface du trottoir 
pour sécuriser les déplacements

Pour renforcer la sécurisation de la voie, 
différents dispositifs peuvent être implantés 
pour marquer la séparation entre la chaussée 
et le trottoir. Des potelets en bois peuvent 
par exemple être mis en place ou des bacs 
fleuris comme on peut le voir sur la référence 
ci-contre.

^ Coupe schématique de la rue de la Mairie : Scénario 1

théâtre de verdure, à la bibliothèque, à la 
mairie et à l’école. Mesurant actuellement 
environ 1,40 mètre de chaque côté, la 
largeur du trottoir à gauche pourrait être 
portée à environ 2 mètres  assurant une plus 
grande place aux piétons pour accéder aux 
différents équipements de la commune. Ceci 
implique donc la suppression du trottoir de 
l’autre côté de la chaussée qui pourra être 
transformé en une bande fine. Le revêtement 
des trottoirs devra quant à lui être requalifié 
afin d’être carossable. Toutefois, ce travail 
peut être imaginé du bas de la rue de Mairie 
jusqu’à la place Lucien Boré mais également 
sur certaines sections.   

Un exemple : 
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Les actions sur un 
temps de mandatT.1

Quelles actions?

 Des liaisons à créer et à valoriser - Ceci renvoie aux cheminements existants 
à proximité du théâtre de verdure qui répondent à un fort besoin de valorisation (peu 
qualitatifs, peu visibles) et d’être connectés aux nouveaux cheminements prévus au 
sein de l’OAP du Verdelet. Ainsi, ces derniers permettront de traverser les différents 
paliers de la commune. Ces actions sont directement liées à la restructuration et 
aux aménagements prévus au niveau du pôle équipements. 

 La réhabilitation de la parcelle de l’ancienne gare - Devra également 
prendre en compte ces problématiques de connexion. En effet, le but est qu’elle soit 
poreuse et puisse créer une autre ouverture au niveau de ce palier intermédiaire. 
L’objectif est de ne pas reproduire l’imperméabilité que l’on retrouve sur les parcelles 
des logements sociaux de l’autre côté de la rue de la gare empêchant le lien avec la 
partie basse de la commune et les bords du Loir.

Jardin privé

Jardin privé

Maison pavillonaire

Maison pavillonaire

Végétalisation du muret près de la 
clotûre afin de travailler la limite 
entre l’espace public et privé

Cheminement 
mixte

Bande 
végétale

Bande 
végétale

Espace privé Espace privé

Ce cheminement permet de relier 
la zone pavillonnaire au théâtre de 
verdure et pôle équipement. Sa 
valorisation et sa connexion avec 
d’autres cheminements favorise-
raient les usages. 
Un nouveau traitement de sol 
(stabilisé) permettra de favoriser 
l’accessibilité pour tous les usagers 
(piétons, vélos, poussettes) et 
de créer une réelle continuité 
rejoignant le théâtre de verdure. 
Ce dernier devra également être 
accompagné d’un traitement de 
ces abords afin de travailler sur 
la limite entre l’espace public et 
privé.

Allée Jean de Champagne

Cheminement à valoriser

Zone à connecter 

Axe routier à requalifier afin de favoriser les mobilités actives

Cheminement à créer

Limite des paliers

vers Huillé 

« Palier bord du Loir »

« Palier habitations »

« Palier équipements »

« Palier centre-bourg »

« Palier entreprises »

un nouveau maillage des mobilités 
permettant de connecter les paliers 
1/6 000e
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ZOOM 6 - Marcé : Un partage de la rue en faveur des piétons 
et des vélos  

Objectif :

Connecter, de façon plus confortable et sécurisée pour les modes 
doux, les différents lieux de sociabilité de la commune mais aussi les 
zones de développement futur au centre-bourg.

Moyens :

• Sécurisation des déplacements doux : aménagement de la rue 
principale et de la rue Saint-Léonard entre les places de l’église 
et de l’école et le parc du lavoir pour valoriser les connexions des 
deux microcentralités.

• Amélioration des liens avec la place Barbrel : création d’un 
passage le long de la salle René Gasnier pour faciliter l’accès 
piéton à la place depuis la zone de développement Saint-Léonard. 

• Ouverture du « poumon vert » : aménagement d’une liaison 
directe à travers le cœur d’îlot naturel pour connecter directement 
les deux micro-centralités.

• Aménagement d’une liaison intercommunale : création d’un 
itinéraire piétons vélos pour rejoindre Seiches-sur-le-Loir, polarité 
bénéficiant d’un offre urbaine riche et diversifiée.
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OAP ou zone à aménager 

OAP Saint-Léonard (30 log.)

OAP Goupillère (15 log.)

Lavoir et aire de jeux

Pôle scolaire - bar associatif 

« Poumon vert » 

Mairie- église - 
Boule de fort

Place Barbrel -
Salle des fêtes

anticiper et renforcer le maillage 
des mobilités actives 
1/5 000e Cheminement à valoriser

Zone à connecter 

Axe routier à requalifier afin de favoriser les mobilités actives

Cheminement à créer

Limite du centre-bourg

Vers Seiches-sur-le-Loir

Parcelle privée Chaussée AccotementLiaison douce Parcelle privée

 En plus de requalifier certains axes routiers, l’objectif est également de développer 
un maillage global des mobilités douces en créant ou en valorisant certains axes comme celui 
entre l’OAP Saint-Léonard et la place Barbrel, et celui vers le lavoir. 

 L’implantation de nouveaux logements doit également être pensée en terme de 
connexions dans la commune. Ainsi, faire le lien entre les nouvelles habitations et le cœur 
historique de la commune peut se faire entre la place Brabrel et l’OAP Saint-Léonard par 
l’ouverture d’une voie piétonne le long de la salle des fêtes.

 D’autres liaisons sont à valoriser afin de mettre en avant certains lieux comme le 
secteur autour de l’église (comme vu précédement) et l’axe qui permet de rejoindre le lavoir. 
Cette proposition vise à inviter à la promenade vers le lavoir en matérialisant des chemins 
sécurisés.

 Actuellement aucun cheminement 
n’est matérialisé pour accéder au lavoir. Dans 
cette optique l’accotement situé à gauche de 
la rue peut être utilisé. Ce dernier possède 
une largeur suffisante pour accueillir un 
cheminement de qualité en prolongement 
du réaménagement de la place Barbrel. Afin 
de ne pas être en rupture avec le paysage, 
un revêtement de sol en stabilisé (ci-contre) 
pourrait être adopté tout en étant accessible 
à tous types d’usagers.

^ Coupe schématique de la rue de la Fontaine

Où s’inspirer ?

Un cheminement et un revêtement en 
accord avec le paysage rural et distinguant 
les usages par une bande végtale. Cet 
aménagement peut être imaginé entre le 
centre-bourg et le lavoir de Marcé.

Un cheminement à Roumare (76) 
Livraison : juin 2012

Source : CAUE OISE, Requalification des traversées, 

2 1

1

T.1
Quelles actions?

 » Sur la rue Principale : 
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OAP ou zone à aménager 

OAP Saint-Léonard (30 log.)

OAP Goupillère (15 log.)

Lavoir et aire de jeux

Pôle scolaire - bar associatif 

« Poumon vert » 

Mairie- église - 
Boule de fort

Place Barbrel -
Salle des fêtes

anticiper et renforcer le maillage 
des mobilités actives 
1/5 000e Cheminement à valoriser

Zone à connecter 

Axe routier à requalifier afin de favoriser les mobilités actives

Cheminement à créer

Limite du centre-bourg

Vers Seiches-sur-le-Loir

Parcelle privée Chaussée AccotementLiaison douce Parcelle privée

 En plus de requalifier certains axes routiers, l’objectif est également de développer 
un maillage global des mobilités douces en créant ou en valorisant certains axes comme celui 
entre l’OAP Saint-Léonard et la place Barbrel, et celui vers le lavoir. 

 L’implantation de nouveaux logements doit également être pensée en terme de 
connexions dans la commune. Ainsi, faire le lien entre les nouvelles habitations et le cœur 
historique de la commune peut se faire entre la place Brabrel et l’OAP Saint-Léonard par 
l’ouverture d’une voie piétonne le long de la salle des fêtes.

 D’autres liaisons sont à valoriser afin de mettre en avant certains lieux comme le 
secteur autour de l’église (comme vu précédement) et l’axe qui permet de rejoindre le lavoir. 
Cette proposition vise à inviter à la promenade vers le lavoir en matérialisant des chemins 
sécurisés.

 Actuellement aucun cheminement 
n’est matérialisé pour accéder au lavoir. Dans 
cette optique l’accotement situé à gauche de 
la rue peut être utilisé. Ce dernier possède 
une largeur suffisante pour accueillir un 
cheminement de qualité en prolongement 
du réaménagement de la place Barbrel. Afin 
de ne pas être en rupture avec le paysage, 
un revêtement de sol en stabilisé (ci-contre) 
pourrait être adopté tout en étant accessible 
à tous types d’usagers.

^ Coupe schématique de la rue de la Fontaine

Où s’inspirer ?

Un cheminement et un revêtement en 
accord avec le paysage rural et distinguant 
les usages par une bande végtale. Cet 
aménagement peut être imaginé entre le 
centre-bourg et le lavoir de Marcé.

Un cheminement à Roumare (76) 
Livraison : juin 2012

Source : CAUE OISE, Requalification des traversées, 
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T.1
Quelles actions?

 » Sur la rue Principale : 
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Les actions sur un 
temps de mandatT.1

Quelles actions?

 L’objectif est de sécuriser et de valoriser de façon pérenne la rue Principale en lien 
avec l’aménagement des deux places (Barbrel et Église). Ces actions s’engagent en continuité 
des propositions faites précédemment dans le « Temps 0 ». Pour ceci, il est envisagé de 
mettre en place un nouveau traitement de sol (comme on peut le voir sur la page de droite) 
afin de créer une cohérence avec la requalification des places publiques du centre-bourg.

 Sur l’axe de la rue Principale, l’objectif est de mettre une place une zone de rencontre 
sur l’ensemble de la rue. Ceci viendra en continuité de celle déjà mise en place au niveau 
du parvis de la mairie. Actuellement, la rue est utilisée par les voitures mais aussi par les 
piétons. On peut donc déjà observer un relatif partage de la chaussée qui vise à être renforcé. 
Dans cette optique, la zone de rencontre ne doit pas être matérialisée uniquement par une 
signalétique à ses extrémités mais par du marquage au sol, du fleurissement (voir sur la page 
de droite) et des dispositifs afin de limiter la vitesse. Ces différents éléments participeront à 
l’accentuation du partage modal sur la chaussée et à la cohérence urbanistique au sein de la 
commune.

Où s’inspirer ?

 » Sur la rue Principale : 

^ Affirmer un rôle de rue centrale pour tous les usagers

Renforcer le partage modal dans la 
rue Principale
1/1 500e Zone de rencontre

Entrée de la zone 
de rencontre

Espace public requalifié Traitement de sol à modifier 

Marquage au sol

Dispostif paysager pour 
réduire la vitesse

Cette référence met en lumière 
l’aménagement de la chaussée par le biais 
d’une démarcation particulière entre l’espace 
pour les piétons et celui pour les voitures. 
Cette dernière est matérialisée par un 
espace végétalisé. Ceci permet de conserver 
une nature en ville et de « dynamiser » les 
trottoirs en les sécurisant. Ici, la végétation 
qui pousse spontanément est privilégiée. De 
plus, celle travaillée le long du bâti permet 
de le mettre en valeur en l’habillant. Ce 
travail végétal se combine avec une réflexion 
quant au traitement des sols. Une alternance 
entre le pavé et le goudron est visible et 
détermine les différents usages. Marcé qui 
voit déjà certains de ses trottoirs fleuris, doit 
continuer ces initiatives qui représentent un 
atout pour la commune !

Pour l’aménagement de la chaussée:

Rues et places pittoresques parcourues par le 
ruisseau de la Brédoire à Aulnay de Saintonge 
(17)
Réalisé par l’Agence Phytolab (Nantes - 44)

Livré en 2015

Source : http://www.phytolab.fr/project/centre-historique/

Rue apaisée et fleurie à Chédigny dans l’Indre 
(36)
Source : France 5, Silence ça pousse, Chédigny, village fleuri

La référence ci-contre illustre comment il 
est possible de combiner rue étroire, façade 
donnant directement sur la chaussée et 
façade fleurie. Ces caractéristiques sont 
semblales à celles de la rue Principale. 
Toutefois, on peut voir ici que le revêtement 
de sol de la chaussé est uni et composé d’un 
caniveau central. Ce dernier pourrait être 
envisagé à Marcé afin de valoriser la rue en 
lui donnant du caractère et de participer aux 
croisements des usages. 

Un traitement de sol singulier :
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37Carnet de projets

La nécessité de diversifier la programmation de logements par une offre plus écoresponsable et qui limite la consommation d’espaces naturels et agricoles 
en privilégiant la remobilisation du parc vacant.

ZOOM 7 - Marcé : Proposer d’autres formes architecturales et modes d’habiter, en accord avec l’identité rurale 

Objectif :
Offrir des logements adaptés à tous les temps de la vie.

Moyens :
• Une programmation innovante : outre l’enjeu de connexion de cette future zone de développement au centre-bourg, le projet est guidé par l’enjeu de 

proposer à Marcé une offre de logements différente de l’offre pavillonnaire dominante, plus écologique, plus dense et adaptable pour répondre aux besoins 
des habitants tout au long de leur parcours résidentiel : 

 - un îlot locatif, en individuel groupé, pour les jeunes ménages et les personnes âgées ;
 - un îlot mixte, en petit collectif modulable pour évoluer en fonction des besoins de ses occupants ;
 - un îlot en accession libre, permettant de faire lien avec les lotissements qui l’entourent.
• Une valorisation du foncier : mutualisation du stationnement entre les besoins résidentiels et ceux liés à l’activité de la place Barbrel ; une occupation des 

espaces libres pour des projets collectifs.
• Une démarche expérimentale type « BIMBY » : mobilisation des propriétaires installés en frange du site de projet à céder les fonds des grandes parcelles 

pour proposer d’intégrer leur foncier à l’opération (connecter les futurs logements à la trame viaire de l’OAP et préserver des terres agricoles et naturelles).
L’enjeu de limitation de la consommation foncière est aussi présent dans le projet de Jarzé qui propose un processus de lutte contre la vacance en trois temps : 
1. Lancement d’une campagne de communication à destination des (futurs) propriétaires / 2. Réalisation d’une opération exemplaire / 3. Lancement d’une 
Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH).
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Tranche de l’OAP 
déjà en construction

Étude en cours sur le 
réaménagement de cette 

partie de la rue Principale
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Potagers partagés, récupérateurs d’eau 
de pluie et composteurs collectifs

42 places de parking pour
les 19 logements, au coeur 
de l’OAP, sans espace de 

stationnement sur leur parcelle 
[ 2 places par logements ]

Voie carrossable

Conservation 
de la haie et des 
arbres présents

Restauration du mur 
en pierre existant

Parc public faisant le lien
avec le centre-bourg

Terrasse commune et 
tables de ping-pong

Maisons groupées 2
Maisons groupées 1Ru
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Rue Saint-Léonard

Rue Principale

Parcelle 1
348m²

Parcelle 2
362m²

Parcelle 3
320m²

Parcelle 12
315m²

Parcelle 4
380m²

Parcelle 5
406m²

Parcelle 6
405m²

Parcelle 7
405m²

Parcelle 8
472m²

Parcelle 9
472m²

Parcelle 10
405m²

Parcelle 11
405m²

Chemin carrossable pour 
desserte exceptionnelle

Chemin réservé p
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BIMBY potentiel

BIMBY potentiel

BIMBY potentiel

3 voies de réserve pour mener aux
éventuelles constructions en BIMBY

3 entrées carrossables pour 
véhicules, cycles et piétons

3 entrées exclusivement réservées 
aux piétions et aux cycles

17 maisons mitoyennes dont 6 
réservées au logement social

Maisons groupées 1 : T1 + T5 

Maisons groupées 2 : T1 + T3 + T5

Aménagement de l’OAP
Saint-Léonard à Marcé N

0 20m
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Temps de l’acquisition

Une extension de la pièce 
de vie au rez-de-chaussée, 
avec une terrasse à l’étage

Quand la terrasse laisse 
place à une chambre en 

plus, avec balcon

Évolution possible du logement dans le temps

Une offre de logements renouvelée, diversifiée, plus éco-responsable
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Une programmation / des espaces publics au service du dynamisme économique et du lien social  
ZOOM 8 - Café coworking Jarzé

Constat :

Un garage traversant situé entre la grand rue et la place de la Prestimonie : une activité contrainte dans son fonctionnement et qui a quelque peu « privatisé » 
la place pour entreposer les véhicules à dépanner.

Objectif : 

Créer un espace de rencontre du quotidien au cœur du centre historique, mobile et modulable et favoriser la mise en relation des placettes et ruelles du cœur 
de bourg en aménageant un passage couvert.

Moyens :

• Acquérir le garage : accompagnement de la commune pour proposer une localisation plus 
fonctionnelle au garage.

• Restructuration du bâtiment : installation d’un café mobile au rez-de-chaussée prolongé par un 
espace extérieur couvert, large, confortable et traversant pour favoriser les rencontres et l’accès 
à la place réinvestie par la terrasse du café ; un plateau de coworking est installé à l’étage pour 
favoriser toutes les formes de télétravail. 

• La mobilisation du camion du café mobile : animation lors d’évènements ponctuels sur la place 
Norbert d’Avignon notamment, et pourquoi pas à Lézigné et Marcé.

Accès au plateau de 
co-working

Bloc technique 
(rangement, WC...)

Comptoir / Food truck

Ouverture de 
la facade latérale

sur le passage

Frontages des 
maisons adjacentes

Terrasse / 
espace extérieur
pour le café et 
les habitants

Parterres végétalisés et
 seuils en pavés pour marquer 

les limites de la place
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Accès au plateau de 
co-working

Bloc technique 
(rangement, WC...)

Comptoir / Food truck

Ouverture de 
la facade latérale

sur le passage

Frontages des 
maisons adjacentes

Terrasse / 
espace extérieur
pour le café et 
les habitants

Parterres végétalisés et
 seuils en pavés pour marquer 

les limites de la place
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la crêperie

OAP future
Programme : 
- intensifier le centre-bourg via le logement.
- intégrer un parking arboré et conséquent 
pour désengorger la place Lucien Boré.

la boulangerie

le bar-restaurant

parking vélo

Kiosque / abri-bus

ZOOM 9 - La place Lucien Boré à Lézigné : révéler la place de village et son potentiel d’animation
Constat :

Une place à fort potentiel de place de village et d’animation du fait de la présence des commerces (restaurant multiservices et boulangerie) et du patrimoine 
(église, belles bâtisses, tilleuls) mais qui ne joue pas son rôle aujourd’hui, notamment du fait du caractère routier des espaces publics (usage de parking 
notamment au moment de midi, vitesse excessive en entrée de bourg, place du piéton indéfinie générant de l’insécurité…). 

Objectif :

Redonner à cette place son rôle fédérateur et identitaire en s’appuyant sur ses potentiels (commerces, patrimoine bâti), en la pacifiant et en restructurant 
l’espace pour rendre sa place au piéton, mettre en valeur ses qualités paysagères et donner plus de visibilité à ses commerces.

Moyens :

• L’amélioration du fonctionnement de la place : modification du sens de circulation et suppression de la voie devant le restaurant et report d’une partie du 
stationnement sur le site d’OAP (petite poche conservée du côté église) près de la crêperie pour libérer de l’espace au centre de la place.

• La sécurisation de la rue principale : aménagement d’un plateau au niveau de la rue de la mairie pour ralentir la vitesse des véhicules.
• la création d’un parvis : valorisation de la séquence reliant l’église au sud de la place (traitement du sol homogène) pour permettre le valorisation des 

activités en place (création de terrasses confortables), la mise en valeur des éléments patrimoniaux et l’organisation d’évènements pour une réappropriation 
de la place par les habitants.

Jour de brocante
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Révéler le patrimoine bâti et naturel 
ZOOM 10 - Bords du Loir à Lézigné : Préserver et révéler les qualités naturelles des bords du loir pour permettre aux habitants, aux touristes, 
etc de se réapproprier cet espace comme un espace de loisirs et de lien social 

Constat :

Espace naturel de qualité (site inscrit) et identitaire, peu aménagé 
malgré son intérêt touristique (passage de l’itinéraire de la Vallée 
du Loir à vélo), territoire insuffisamment relié au centre-bourg de 
Lézigné et mis en valeur pour son rôle de « trait d’union » entre 
Huillé et Lézigné.

Objectif :

Inciter à la découverte du patrimoine naturel de la commune et faire 
profiter le centre-bourg de l’intérêt touristique de ce lieu en créant 
des liens et des synergies entre ces deux pôles.

Moyens :

• L’accompagnement des activités récréatives : confortement des 
usages en place tels que le sport, la pêche (création de pontons), ou 
l’activité touristique liée au passage des cyclistes et randonneurs 
(aménagement d’une étape agréable).

• La mise en valeur des richesses paysagères : développement 
de nouveaux usages autour de la nature (lieu d’éducation et 
d’information sur la faune, la flore, le paysage).

• L’organisation d’évènements : développement d’installations 
éphémères durant la période estivale en lien avec l’offre 
d’équipements (théâtre de verdure) et commerces du centre-
bourg pour leur permettre de profiter de cette dynamique.

L’enjeu de mise en valeur du patrimoine est également très présent 
sur les communes de Marcé et Jarzé et a fait l’objet de propositions 
de la part des étudiants : un projet de mise en valeur de la place de 
l’église à Marcé et une proposition de travail sur les frontages à Jarzé 
notamment pour mettre en valeur le bâti de qualité.
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Gîte pour insectes

Nichoirs

Ruche-forme cheminée

Pour les aménagements ludiques et festifs: 

Le projet, représenté ici, se compose 
d’un pavillon temporaire permettant 
une pause pour les usagers du parc. Ce 
type d’installation, légère et facilement 
démontable, est tout à fait envisageable sur 
les bords du Loir pour des événements festifs 
dès les beaux jours. Dans le même esprit, 
nous pourrions imaginer une guinguette 
de la sorte pour participer à l’attractivité 
des bords du Loir. Cet élément serait un 
complément avec les activités touristiques 
déjà mises en place, telles que le Loir à Vélo  
ou les sentiers de randonnée.

Pavillon temporaire à Bruxelles (Belgique)
Réalisé par l’Agence Piovenefabi (Milan - Italie)
Livré en 2017

Aménagement géométrique permettant à la fois 
le jeux et le repos. Son maillage amène la légère-
té à cette installation, ne dénaturant pas le site. 
Originalité de la structure.  
Installations de Jane Hutton and Adrian 
Blackwell aux Jardins de Métis-Reford Gardens.

Installations qui permettent de participer à la 
protection de la nature et de favoriser un lien 
entre les habitants et la nature.  
Possibilité de créer une activité avec l’école de 
Lézigné sur l’observation de la faune et la flore. 

 » Des exemples d’aménagement : 

Mobiliers en bois permettant la pause sur la 
ballade de Rochetaillée sur Saône au nord de 
Lyon.  
Mobiliers qui s’adaptent au terrain pour le 
mettre en valeur.  
Réalisation: In Situ Architectes Paysagistes

Pour le mobiliers et ponton : 

L’idée du ponton permettrait de dynamiser 
les bords de Loir. La halte qu’il permet est 
également propice à la pérennisation ou 
au développement de différentes activités 
: la pêche, les balades au bord de l’eau, le 
jogging, le vélo... Ce ponton sera un point 
d’observation de la faune et flore qui sont 
les atouts de ces bords du Loir et donc de 
Lézigné. Cet aménagement sera également 
le signe d’une réappropriation de ce lieu 
et peut-être le point de départ d’autres 
initiatives ultérieures par divers acteurs.

Rive du Lac d’Allier à Vichy (03)
Réalisé par l’Agence Axe Saône Architectes-
Paysagistes (France)
Livré en 2019

Aménagement présent au parc Sant Vicens - 
Perpignan 
Nécessité de mobiliers urbains orientés vers le 
Loir afin de valoriser la vue et inciter à la pause

Réalisation d’un aménagement léger pour créer le 
lien avec l’eau tout en permettant de profiter de 
la vue du fleuve Bouregreg entre Rabat et Salé au 
Maroc.  
Réalisation du collectif Parenthèse, Maroc, lors de 
la Biennale d’Architecture Agora Rabat-Salé. 
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Pour les aménagements ludiques et festifs: 

Le projet, représenté ici, se compose 
d’un pavillon temporaire permettant 
une pause pour les usagers du parc. Ce 
type d’installation, légère et facilement 
démontable, est tout à fait envisageable sur 
les bords du Loir pour des événements festifs 
dès les beaux jours. Dans le même esprit, 
nous pourrions imaginer une guinguette 
de la sorte pour participer à l’attractivité 
des bords du Loir. Cet élément serait un 
complément avec les activités touristiques 
déjà mises en place, telles que le Loir à Vélo  
ou les sentiers de randonnée.

Pavillon temporaire à Bruxelles (Belgique)
Réalisé par l’Agence Piovenefabi (Milan - Italie)
Livré en 2017

Aménagement géométrique permettant à la fois 
le jeux et le repos. Son maillage amène la légère-
té à cette installation, ne dénaturant pas le site. 
Originalité de la structure.  
Installations de Jane Hutton and Adrian 
Blackwell aux Jardins de Métis-Reford Gardens.

Installations qui permettent de participer à la 
protection de la nature et de favoriser un lien 
entre les habitants et la nature.  
Possibilité de créer une activité avec l’école de 
Lézigné sur l’observation de la faune et la flore. 

 » Des exemples d’aménagement : 

Mobiliers en bois permettant la pause sur la 
ballade de Rochetaillée sur Saône au nord de 
Lyon.  
Mobiliers qui s’adaptent au terrain pour le 
mettre en valeur.  
Réalisation: In Situ Architectes Paysagistes

Pour le mobiliers et ponton : 

L’idée du ponton permettrait de dynamiser 
les bords de Loir. La halte qu’il permet est 
également propice à la pérennisation ou 
au développement de différentes activités 
: la pêche, les balades au bord de l’eau, le 
jogging, le vélo... Ce ponton sera un point 
d’observation de la faune et flore qui sont 
les atouts de ces bords du Loir et donc de 
Lézigné. Cet aménagement sera également 
le signe d’une réappropriation de ce lieu 
et peut-être le point de départ d’autres 
initiatives ultérieures par divers acteurs.

Rive du Lac d’Allier à Vichy (03)
Réalisé par l’Agence Axe Saône Architectes-
Paysagistes (France)
Livré en 2019

Aménagement présent au parc Sant Vicens - 
Perpignan 
Nécessité de mobiliers urbains orientés vers le 
Loir afin de valoriser la vue et inciter à la pause

Réalisation d’un aménagement léger pour créer le 
lien avec l’eau tout en permettant de profiter de 
la vue du fleuve Bouregreg entre Rabat et Salé au 
Maroc.  
Réalisation du collectif Parenthèse, Maroc, lors de 
la Biennale d’Architecture Agora Rabat-Salé. 
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Le pari de l’adaptabilité des projets : le recours à l’urbanisme tactique et à la réversibilité
L’urbanisme tactique consiste à aménager temporairement l’espace public à moindre coût. Il s’agit souvent de démarches 
d’expérimentation à l’initiative de citoyens, qui permettent de tester des solutions réversibles à des problématiques urbaines locales. 
Dans toutes leurs propositions, les étudiants ont mobilisé l’urbanisme tactique, envisagé comme une solution pragmatique, adaptée 
aux capacités financières limitées de petites communes comme Marcé, Jarzé et Lézigné et permettant de susciter l’adhésion des 
citoyens. Ils ont aussi souvent proposé des solutions réversibles pour permettre aux projets de s’adapter à l’évolution des besoins.

ZOOM 11 : L’urbanisme tactique mobilisé pour l’aménagement des places de village
Sur la place Norbert d’Avignon à Jarzé :

L’engagement d’un projet temporaire et peu coûteux sur cette place marquerait stratégiquement l’intention d’en faire un espace 
convivial. Cela consisterait à agir à la fois sur l’image de la place mais aussi à faire naître de nouvelles pratiques. Ainsi, la proposition 
repose sur l’organisation d’une journée festive qui marquerait le lancement d’un processus de concertation des Jarzéens sur le 
réaménagement du centre-bourg et durant laquelle les habitants seraient invités à construire du mobilier temporaire.

Sur la place Lucien Boré à Lézigné :

Le projet prévoit une série d’actions pour tester le réaménagement de la place et embarquer les habitants / usagers dans le projet :
1. Participation des habitants : ateliers et réunions avec les habitants et les salariés afin de les faire participer au projet, sensibilisation 

et concertation pour identifier le patrimoine à mettre en valeur.
2. Redéfinition de l’espace public par une matérialisation des espaces circulés, des espaces de stationnement et des espaces 

piétonnisés : 
- Test d’un nouveau sens de circulation et de la suppression de la voie devant le restaurant par l’implantation de bacs végétalisés 

pour gagner un espace public sur lequel les commerçants pourront implanter une terrasse provisoire.
- Redéfinition de la voirie (rue de la Mairie) et de l’espace parking par des fresques / marquages au sol et l’implantation de bacs 

végétalisés pour réduire la vitesse et sécuriser la traversée de la place .
3. Organisation d’évènements ponctuels pour se réapproprier la place : transfert du vide grenier actuellement organisé au boulodrome.

Sur la place Barbrel à Marcé :

Le projet prévoit une série d’actions préliminaires pour révéler le potentiel fédérateur de cette place et impulser son appropriation :
1. Relocaliser ponctuellement sur cette place des initiatives / évènements déjà existants : « ouvrir» la maison des associations sur la 

place grâce à des installations temporaires qui permettront aux associations marcéennes de faire connaître leurs diverses activités, 
faire de cette place un point de passage ou de rassemblement lors des événements associatifs ou communaux (buvette / barbecue 
de la « Randonnée Marcéenne » ; apéros festifs du bar associatif l’été...), installer un petit marché alimentaire hebdomadaire en 
lien avec l’AMAP.

2. Faire participer les jeunes et les enfants du village à l’amélioration de l’image de la place : transformer l’abri-bus en mur 
d’expression, réfléchi et conçu avec les jeunes de la commune pendant des ateliers de construction, monter un projet artistique et 
ludique avec les enfants du centre aéré (peinture ou autre) pour faire de cette place un point de repère dans la commune.

Au-delà de l’urbanisme tactique, sur la place Barbrel, le projet propose aussi une programmation réversible pour s’adapter à 
l’évolution des besoins : les locaux accueillis dans le nouveau bâtiment en « L » sont conçus évolutifs pour permettre un éventuel 
changement de destination après un bilan sur l’opportunité ou non de poursuivre le soutien à une micro-économie en fonction du 
rythme de développement de la commune.
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Les actions 
immédiatesT.0

Quelles actions?

 Devenir une place conviviale et accueillante - L’engagement d’un 
projet temporaire et peu coûteux sur la place Norbert Davignon marquerait 
stratégiquement une intention, celle de faire de cette place un espace convivial. 
Pour cela, il se doit d’attiser la curiosité des habitants, contribuer à inviter le 
passant. Aujourd’hui peu accueillante, du mobilier temporaire et des événements 
comme une fête de village pourraient investir la place. Ces actions apporteront 
de l’animation dans l’espace public, lui permettant d’amorcer son changement de 
visage.

 Proposer de nouvelles pratiques - Sans se contenter d’agir sur son image, 
l’intérêt est aussi de faire naître de nouvelles pratiques. Il serait intéressant de profiter 
de la mise en place du mobilier temporaire, pouvant être créé par les habitants, 
pour lancer un premier processus de concertation et impliquer les jarzéens dans 
le réaménagement du centre-bourg. Cette action marquerait par ailleurs l’occasion 
d’organiser une journée festive, valorisant le potentiel réunificateur de la place. 
Autour de cette activité, l’idée est bien d’inviter les habitants à porter un regard 
neuf sur les divers usages, populations et ambiances que l’espace peut héberger. 
Par des actions simples, il s’agit finalement d’affirmer la qualité de vie qu’offrent des 
espaces publics aux potentiels oubliés lorsqu’ils sont réappropriés.

En attente d'un projet urbain de plus 
grande ampleur, l'aménagement d'aires 
de jeu et de détente temporaires à partir 
de matériaux de récupération permettait 
d'initier une réappropriation des berges 
du canal. Appropriable par divers publics, 
cet aménagement permet de créer un lien 
intergénérationnel. Le projet temporaire 
permet aussi plus largement de matérialiser 
une intention de projet mais aussi de 
contribuer de manière tactique à en faire un 
espace plus qualitatif et plus convivial. 

Pour le mobilier temporaire : 

Bellastock - Ecoparcours de "l'été du canal", Canal 
de l'Ourcq - EcoSeine St Denis - Eté 2015
Association Bellastock
source: www.enlargeyourparis.fr

2

Où s’inspirer?

Le projet consiste à fabriquer du mobilier 
urbain en palettes par les habitants du 
quartier et les enfants/jeunes du centre aéré 
de Champigny. L'intérêt de cette démarche 
est d'impliquer les habitants directement 
dans le processus de requalification de la 
place, dans un projet peu coûteux mais 
marquant déjà une volonté de les inciter à 
s'approprier la place. Ces actions peuvent 
aussi constituer une occasion de lancer 
des démarches de concertation mais aussi 
une manière d'interpeller l'habitant, afin de 
l'inciter à rejoindre un projet commun de 
fabrication de l'espace public.

Pour le mobilier temporaire : 

Prismes, chantiers partagés d'accompagnement 
des travaux du Grand Paris Express
Co-conception et co-réalisation de mobiliers urbains avec les 
enfants du centre aéré de Champigny
Avril-mai 2018 
Collectif Parenthèse
source : www.collectifparenthese.com

2

Un marquage au sol ludique auquel les 
habitants puissent participer annonce une 
direction, un franchissement et l'intention de 
marquer la place de l'habitant dans l'espace 
public, l'inciter à s'y rendre, à s'y arrêter et à 
se l'approprier. 

Pour le marquage au sol : 

Les cours Davout, YA+K, 2018-2021, portes du 
20eme arrondissement, Paris
Ateliers participatifs de reconquête de cours communes
Source : www.yapluk.org
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Les actions 
immédiatesT.0

Quelles actions?

 Devenir une place conviviale et accueillante - L’engagement d’un 
projet temporaire et peu coûteux sur la place Norbert Davignon marquerait 
stratégiquement une intention, celle de faire de cette place un espace convivial. 
Pour cela, il se doit d’attiser la curiosité des habitants, contribuer à inviter le 
passant. Aujourd’hui peu accueillante, du mobilier temporaire et des événements 
comme une fête de village pourraient investir la place. Ces actions apporteront 
de l’animation dans l’espace public, lui permettant d’amorcer son changement de 
visage.

 Proposer de nouvelles pratiques - Sans se contenter d’agir sur son image, 
l’intérêt est aussi de faire naître de nouvelles pratiques. Il serait intéressant de profiter 
de la mise en place du mobilier temporaire, pouvant être créé par les habitants, 
pour lancer un premier processus de concertation et impliquer les jarzéens dans 
le réaménagement du centre-bourg. Cette action marquerait par ailleurs l’occasion 
d’organiser une journée festive, valorisant le potentiel réunificateur de la place. 
Autour de cette activité, l’idée est bien d’inviter les habitants à porter un regard 
neuf sur les divers usages, populations et ambiances que l’espace peut héberger. 
Par des actions simples, il s’agit finalement d’affirmer la qualité de vie qu’offrent des 
espaces publics aux potentiels oubliés lorsqu’ils sont réappropriés.

En attente d'un projet urbain de plus 
grande ampleur, l'aménagement d'aires 
de jeu et de détente temporaires à partir 
de matériaux de récupération permettait 
d'initier une réappropriation des berges 
du canal. Appropriable par divers publics, 
cet aménagement permet de créer un lien 
intergénérationnel. Le projet temporaire 
permet aussi plus largement de matérialiser 
une intention de projet mais aussi de 
contribuer de manière tactique à en faire un 
espace plus qualitatif et plus convivial. 

Pour le mobilier temporaire : 

Bellastock - Ecoparcours de "l'été du canal", Canal 
de l'Ourcq - EcoSeine St Denis - Eté 2015
Association Bellastock
source: www.enlargeyourparis.fr

2

Où s’inspirer?

Le projet consiste à fabriquer du mobilier 
urbain en palettes par les habitants du 
quartier et les enfants/jeunes du centre aéré 
de Champigny. L'intérêt de cette démarche 
est d'impliquer les habitants directement 
dans le processus de requalification de la 
place, dans un projet peu coûteux mais 
marquant déjà une volonté de les inciter à 
s'approprier la place. Ces actions peuvent 
aussi constituer une occasion de lancer 
des démarches de concertation mais aussi 
une manière d'interpeller l'habitant, afin de 
l'inciter à rejoindre un projet commun de 
fabrication de l'espace public.

Pour le mobilier temporaire : 

Prismes, chantiers partagés d'accompagnement 
des travaux du Grand Paris Express
Co-conception et co-réalisation de mobiliers urbains avec les 
enfants du centre aéré de Champigny
Avril-mai 2018 
Collectif Parenthèse
source : www.collectifparenthese.com
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Un marquage au sol ludique auquel les 
habitants puissent participer annonce une 
direction, un franchissement et l'intention de 
marquer la place de l'habitant dans l'espace 
public, l'inciter à s'y rendre, à s'y arrêter et à 
se l'approprier. 

Pour le marquage au sol : 

Les cours Davout, YA+K, 2018-2021, portes du 
20eme arrondissement, Paris
Ateliers participatifs de reconquête de cours communes
Source : www.yapluk.org
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^ Même source, pour illustrer la reconfiguration spatiale

L'objectif de ce chantier était autant de 
transformer l'espace que de mobiliser les 
habitants. Le projet consistait alors à se 
réapproprier l'espace de la place et tester 
différentes configurations à l'aide de 
mobilier urbain mobile mais aussi à embellir 
la place grace à de la peinture au sol et de 
la peinture à la chaux sur les arbres. La 
structure réalisée est séquencée entre le 
café associatif, la liaison jusqu'à la place et 
les modules mobiles qui y prennent place. 
Un pôle concertation a également été 
instauré à cette occasion. L'aménagement 
temporaire de la place est complété par des 
bacs paysagers. La liaison est matérialisée 
par un oiseau peint par le collectif dont les 
motifs ont été réalisés par les habitants et la 
colorisation par des enfants à l'aide de craies. 
Le temps du chantier est aussi l'occasion 
d'organiser des ateliers et des événements 
afin d'en faire une place conviviale et un lieu 
d'échanges (pour envisager notamment le 
réaménagement pérenne de la place). 

Pour le temps des travaux  : 

Café sur place, Place Dormoy, Bordeaux,
Collectif ETC
2-14 avril 2012, Détour de France
Source : www.collectifetc.com
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^ Même source, pour illustrer la reconfiguration spatiale

L'objectif de ce chantier était autant de 
transformer l'espace que de mobiliser les 
habitants. Le projet consistait alors à se 
réapproprier l'espace de la place et tester 
différentes configurations à l'aide de 
mobilier urbain mobile mais aussi à embellir 
la place grace à de la peinture au sol et de 
la peinture à la chaux sur les arbres. La 
structure réalisée est séquencée entre le 
café associatif, la liaison jusqu'à la place et 
les modules mobiles qui y prennent place. 
Un pôle concertation a également été 
instauré à cette occasion. L'aménagement 
temporaire de la place est complété par des 
bacs paysagers. La liaison est matérialisée 
par un oiseau peint par le collectif dont les 
motifs ont été réalisés par les habitants et la 
colorisation par des enfants à l'aide de craies. 
Le temps du chantier est aussi l'occasion 
d'organiser des ateliers et des événements 
afin d'en faire une place conviviale et un lieu 
d'échanges (pour envisager notamment le 
réaménagement pérenne de la place). 

Pour le temps des travaux  : 

Café sur place, Place Dormoy, Bordeaux,
Collectif ETC
2-14 avril 2012, Détour de France
Source : www.collectifetc.com
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 «Ouvrir» la maison des associations sur la place : en proposant du 
mobilier et/ou une structure légère. Ces installations temporaires permettront 
aux associations de se faire connaître auprès des Marcéens.nes en exposant leurs 
diverses activités, ou tout simplement d’user d’un espace ludique, en extérieur, lors 
des beaux jours.

 Faire de cette place un point de passage ou de rassemblement lors des 
événements associatifs ou communaux (exemple : buvette et lieu de barbecue pour 
la « Randonnée Marcéenne » ; apéros festifs en été en lien avec le bar associatif « 
Nul bar ailleurs » ; ...)

 Transformer l’abri-bus en réel mur d’expression, réfléchi et conçu 
avec les jeunes de la commune pendant des ateliers de construction. Proposer du 
mobilier d’extérieur (le même que celui servant aux associations) pour pouvoir se 
rassembler.

 Fédérer les enfants du centre aéré autour d’un projet artistique et 
ludique qui consisterait à peindre (ou avec un autre moyen créatif) cette place 
actuellement mono-fonctionnelle et dénuée de personnalité. L’objectif étant 
de rendre cet espace plus « lumineux » et d’en faire un point de repère dans la 
commune.

 Proposer de manière hebdomadaire une vente de produits alimentaires 
(en lien avec l’AMAP) grâce à un marché ambulant qui s’installerait sur la place. 
L’objectif étant de voir si une réelle demande commerciale existe sur la commune.

 Entamer les démarches administratives et les études nécessaires pour 
la future restructuration de la place, par la municipalité.

275

Les actions 
immédiatesT.0

Quelles actions?

Où s’inspirer ?

Cette référence illustre très bien comment 
une place, au croisement de plusieurs rues, 
peut être occupée de manière simple et 
efficace. Le Collectif Etc a en effet disposé 
différents types de mobiliers urbains pour 
une diversité d’usages. Un “salon urbain” 
est ainsi composé. Cette installation a 
été proposée dans le cadre du concours 
“Défrichez-là”, organisé par l’Établissement 
Public d’Aménagement de Saint-Étienne 
au mois de mars 2011. Elle avait pour objet 
la mise en valeur, pour une durée de trois 
ans, d’un espace en friche situé au centre 
de la ville. C’est donc également cette 

Place au changement ! à Saint-Étienne  (42)
Réalisé par le Collectif Etc (Marseille - 13)

Livré en 2011

Source : http://www.collectifetc.com/realisation/place-au-

changement-chantier-ouvert/

notion de “temporaire” qui nous intéresse 
et “d’occupation pendant les travaux”. Car 
ce chantier ouvert avait pour but premier 
d’accompagner les habitants dans la 
mutation de leur quartier. Ainsi à Marcé, sur 
la place Barbrel, le temps des travaux sera 
un temps primordial, qui sera important 
d’accompagner.

Pour le temps des travaux :   1

Cette installation met en avant deux points 
importants. Le premier est celui de la 
communication, qui nous semble primordial 
pour que les Marcéens et les Marcéennes 
se réapproprient la place Barbrel. Sur 
cette référence, nous voyons que le 
Collectif Etc a mené en amont du projet un 
“appel à participation” avec ces affiches 
colorées. L’objectif était d’attirer différentes 
personnes pour qu’elles puissent participer 
à la construction du futur projet. C’est une 
démarche qui pourra s’expérimenter sur la 
commune de Marcé.
Le deuxième point important est celui du 
projet. Tout d’abord, nous trouvons très 
intéressant la création du « tableau évolutif 
» annonçant chaque événement à venir sur 
le chantier. Sur le projet de la place Barbrel, 
nous avons repris cette idée pour tenir 
au courant les habitants des différentes 
actualités de la commune. Enfin, nous 
trouvons pertinente l’idée du “kiosque”, 
qui pourra être mobilisée lors de la phase 
d’urbanisme tactique sur Marcé.

Pour rassembler :  

Promenons nous dans le bois à Rennes  (35)
Réalisé par le Collectif Etc (Marseille - 13)

Livré en 2012

Source : http://www.collectifetc.com/realisation/

promenons-nous/
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42 Carnet de projets
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